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ÉDITORIAL

Dans la région Auvergne-Rhône-Alpes, la pauvreté concerne une personne sur huit, et un
jeune de moins de 18 ans sur cinq. La crise sanitaire a souvent accentué leur vulnérabilité,
tout en créant des situations de précarité nouvelles. Qu’elle soit manifeste ou invisible, rurale
ou  urbaine,  la  pauvreté  prend  de  multiples  formes  et  appelle  des  réponses  rapides  et
efficaces, au plus près de celles et ceux qui en sont victimes.

Engagée  en  septembre  2018,  la  stratégie  nationale  de  prévention  et  de  lutte  contre  la
pauvreté se déploie depuis plus de deux ans en Auvergne-Rhône-Alpes autour des deux
piliers fondamentaux : la lutte contre les inégalités dès le plus jeune âge et la réinsertion
vers l’emploi.

Cette  stratégie  réinvente  l’action  sociale  à  destination  des  plus  fragiles,  autour  de neuf
priorités  régionales  qui  concernent  par  exemple  la  prévention  du  basculement  dans  la
pauvreté, l’insertion des jeunes, le soutien aux familles monoparentales ou encore la lutte
contre  la  fracture  sociale  dans  les  territoires  ruraux.  Prenant  appui  sur  des  initiatives
territoriales  innovantes,  la  stratégie  rassemble l’État,  les  collectivités  territoriales,  les
associations, les entreprises et les citoyens eux-mêmes, au service d’une action commune
fondée sur la coopération.

Cette  coopération  s’est  notamment  traduite  par  des  contrats  entre  l’État  et  les Conseils
départementaux,  engagés  ensemble  sur  une  trajectoire  de  progrès  visant  notamment  à
améliorer  l'accompagnement  vers  le  retour  à  l’emploi,  proposer  un  premier  accueil
inconditionnel,  mieux former les travailleurs sociaux, prévenir les sorties sèches de l’aide
sociale  à  l’enfance.  Afin  d’accompagner  les  efforts  supplémentaires  des  Conseils
départementaux,  l’État  a ainsi  doublé les crédits mobilisés dans ce cadre,  passant  à 15
millions d’euros en 2020. Les métropoles de Grenoble, Clermont-Ferrand et Saint-Étienne
ont également rejoint cette démarche partenariale.

C’est  aussi  dans  le  cadre  de  cette  stratégie  que  diverses  actions  ont  été  lancées  ou
soutenues : mise en place d’un bonus « mixité sociale » pour faciliter l’accès en crèche des
enfants de familles à faibles ressources, mise en place de maraudes mixtes composées de
professionnels de l’aide sociale à l’enfance et de l’urgence sociale, lancement de 18 projets
de formation pour les professionnels de la petite enfance, soutien à de nombreux dispositifs
mis en place par les acteurs de terrain. En Auvergne Rhône-Alpes, en 2020, la stratégie a
ainsi  financé plus d’une centaine de projets  en complément  des actions contractualisées
avec les collectivités.

Si  la  déclinaison  régionale  de  la  stratégie  nationale  de  prévention  et  de  lutte  contre  la
pauvreté se traduit par des actions spécifiques, sa principale force est avant tout de mettre
en  réseau  les  nombreux  acteurs  œuvrant  dans  le  champ de la  solidarité,  de  l’urgence
sociale, de la petite enfance, de l’éducation et de l’insertion. C’est pourquoi,  au-delà d’un
rapport d’activité ou un bilan d’étape, cette publication offre un panorama large, quoique non
exhaustif, de l’action de l’État et de ses partenaires. La stratégie y contribue en renforçant
les  liens  entre  chacun  d’entre  eux,  afin  d’apporter,  sur  le  terrain,  des  réponses,  des
solutions, et surtout un soutien humain à celles et ceux qui en ont besoin.



CINQ ENGAGEMENTS : BILAN 2020

AGIR POUR L’ÉGALITÉ DES CHANCES DES LES PREMIERS PAS ET CONFORTER
LES DROITS FONDAMENTAUX DES ENFANTS

En Auvergne Rhône-Alpes, ce sont près de 420 000 enfants qui vivent dans un foyer à bas
revenus et 160 000 familles qui vivent à 100% des prestations. Le gouvernement a retenu
plusieurs axes d’intervention pour apporter une aide à ces situations :

 Plus  d’enfants  défavorisés  accueillis  en  crèche  avec  le  bonus  mixité  et  le
bonus territoire

Fin  décembre  2019,  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes
comptait 127 500 enfants de moins de 6 ans inscrits dans
des établissements d’accueil  du jeune enfant,  dont  32%
d’enfants issus de familles à bas revenus. Pour favoriser
l'accueil  de jeunes enfants  en situation de pauvreté,  un
bonus « mixité sociale » compris entre 300€ et 2 100€ a
été  mis  en  place  afin  de  compenser  pour  les
établissements  d'accueil la moindre participation des
familles,  près  de 9000  places  concernées  en Auvergne
Rhône-Alpes. 

                 Focus sur 2 projets soutenus par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté 
          Une crèche ouverte sur le territoire

Le  projet  porté  par  les  crèches  Léo  Lagrange  propose  une  solution  d’accueil  et  un
accompagnement  global  vers  l’emploi  et  l’autonomie  pour  les  parents ,  bénéficiaires  des
minima sociaux et a également pour objectif d’améliorer l’image des métiers de la petite enfance
auprès des personnes en recherche d’emploi.
→ Sur Rillieux-la-Pape (69), Bourg-en-Bresse/Villars-les-Dombes (01), St-Étienne (42)

Itinéraire Emploi Innovant
Cette  action  sur  la  métropole  de  Lyon  vise  à  accompagner  des  bénéficiaires  du  RSA,  et  tout
particulièrement  des  femmes,  dans  leur  parcours  d'insertion  en  leur  proposant  des  temps
d'accueil de leurs enfants au sein d'une crèche pour faciliter leur implication personnelle et
leurs démarches en vue d'un accès à l'emploi ou à la formation avec une prise en compte
globale de la personne (emploi, formation, santé, logement, famille, accès aux droits, etc.) et en
travaillant des questions liées à la parentalité et à l’accueil du jeune enfant.

                 Focus sur une action soutenue dans la contractualisation Etat/Conseil Départemental
          Un soutien à la Protection Maternelle et Infantile (PMI) en Isère

Avec une embauche d’éducatrice de jeunes enfants, permise grâce à la contractualisation de la
stratégie  de  lutte  contre  la  pauvreté,  les  puéricultrices  du  Conseil  Départemental  peuvent  se
recentrer  sur  leur  cœur  de  métier :  être  auprès  des  familles.  Selon  Mme Theuillon,  cheffe  de
service de la Protection maternelle et infantile pour le territoire de l’Isère rhodanienne : « Grâce à
ce renfort, nos puéricultrices sont déchargées des agréments et peuvent se consacrer aux visites,
aux  rencontres.  Accompagner  les  familles,  donner  la  bonne  information,  conseiller,  mais
aussi dépister est au centre de notre action. Plusieurs études montrent que les mamans qui sont
accompagnées sont plus à l’aise avec leur enfant,  moins stressées, et que le lien se crée plus
facilement avec le bébé. Ce type d’action permet d’éviter des tensions qui peuvent, à long terme,
jouer sur les familles ».

 Un plan de formation pour les professionnels de la petite enfance 

Pour améliorer la qualité de la prise en charge des enfants, l’Etat appuie la formation des
600 000 professionnels de la petite enfance avec pour objectifs de les outiller sur l’ouverture
au langage, compenser ainsi d’éventuels retards d’acquisition et favoriser l’auto-analyse des
professionnels sur l’accueil des populations défavorisées dans les structures. Dès 2020, en
préalable du déploiement du plan national prévu pour 2021, 18 projets ont été soutenus pour
la formation des professionnels de la petite enfance en région Auvergne-Rhône-Alpes qui
profiteront à plus de 1000 professionnels.



                  Focus sur 2 projets soutenus par la stratégie de lutte contre la pauvreté
                 Formation des professionnels de la petite enfance

EPE 42 IREIS 
Loire 

La stratégie pauvreté a permis de soutenir une formation-action sur l’attribution des places dans
les  lieux  d’accueil  du  petit  enfant  et  une  étude  des  représentations  de  la  pauvreté  et  des
réactions des parents vivant dans un contexte de grande pauvreté et ceux des personnels et
l’analyse des pratiques de sélection des profils des enfants accueillis dans leur structure.

RAM le Palabre
Centre socio-culturel 

 Ardèche

Le projet permet comprend un temps d’analyse de la pratique pour les assistantes maternelles et
un  temps  de  professionnalisation  sur  les  spécificités  des  conditions  d’accueil  d’enfants  en
situation de pauvreté pour une meilleure connaissance de ce public et une meilleure prise en
compte des besoins spécifiques.

 A  l’école  et  au  collège,  la  réduction  de  l’inégalité  d’accès  au  savoir  avec  le
dédoublement  des  classes  de  CP  et  de  CE1  dans  les  zones  d’éducation
prioritaire, mesure progressivement étendue aux classes de grande section.

Les premiers résultats de la mesure montrent son impact positif sur les compétences des
élèves, aussi bien en français qu’en mathématiques, et contribue à la réduction des écarts
de réussite  entre  l’éducation  prioritaire  et  les zones en dehors  de l’éducation  prioritaire.
Depuis la rentrée scolaire 2019, cette mesure est progressivement étendue aux classes de
grande-section.  Au  niveau  du  collège,  un  collégien  sur  trois  a  déjà  pu  bénéficier  du
programme Devoirs faits avec un temps dédié à l’accomplissement des tâches demandées
par les professeurs, dans l’établissement et en dehors des heures de classe.

La  stratégie  pauvreté  en  Auvergne  Rhône-Alpes  a  permis  également  de  soutenir  les
initiatives  locales  de  réduction  des  inégalités.  Une  vingtaine  de  projets  autour  de  la
parentalité et de l’accès à la culture ont été lancés en partenariat avec le rectorat de
région académique.

                  Focus sur 2 projets soutenus par la stratégie de lutte contre la pauvreté
                Projets issus du groupe de travail régional sur la réussite scolaire
➔ L’école d’application Canteloube dans le Cantal
Le projet  vise  à favoriser  la  réussite  scolaire,  permettre  l’intégration  des  familles  allophones  ou  des  familles
éloignées de l’école et former les enseignants aux questions de précarité.

➔ L’école maternelle Vals La Fontaine en Haute-Loire
Les acteurs de la communauté éducative s’engagent pour l’implication des parents au sein de l’école et dans les
activités, gage de la réussite scolaire des enfants 

 La  création  et  le  soutien  financier  de  centres  sociaux  ou  d’espace  de  vie
sociale pour mieux accompagner les familles en difficulté (chiffres 2019)

42% des établissements publics de coopération intercommunale disposent aujourd’hui d’un
service de soutien à la parentalité (composé de lieux d’accueil enfants parents, du dispositif
du  réseau  d’écoute,  d’appui  et  d’accompagnement  des  parents  et  d’un  contrat  local
d’accompagnement à la scolarité)

A l’horizon 2022, tous les 
Quartiers politiques de la Ville 
devront être couverts par une 
structure d’animation de la vie 
sociale (centre social ou espace 
de vie sociale), 84% l’étaient 
début 2020.



 Focus sur des projets soutenus par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté : 
 9 expérimentations innovantes proposées par des centres sociaux de la région 

 Zoom sur les cités éducatives d’Auvergne-Rhône-Alpes

Le  programme  des  Cités  éducatives  vise  à  renforcer  les  prises  en  charge  éducatives
pendant le temps scolaire et périscolaire avec comme objectif principal d’accompagner au
mieux  chaque  parcours  éducatif  individuel,  depuis  la  petite  enfance  jusqu'à  l'insertion
professionnelle, dans tous les temps et espaces de vie. Il s’agit de fédérer tous les acteurs
éducatifs - services de l'État,  collectivités mais aussi associations et habitants - dans les
territoires  qui  en ont  le  plus  besoin,  tout  en apportant  des  financements  nouveaux.  Ce
programme-pilote s’échelonne de fin 2019 à 2022. 80 territoires ont été labellisés par l’ANCT
(Agence  nationale  de  la  cohésion  des  territoires)  en  septembre  2019.  Parmi  eux,  6  se
trouvent  en Auvergne-Rhône-Alpes. Le modèle de fonctionnement des cités éducatives a
particulièrement montré sa pertinence en situation de crise, il a pu montrer qu’il n’est pas un
dispositif de plus, mais un facilitateur de mobilisation collective.



 Des  petits  déjeuners  à  l’école  maternelle  et  primaire  dans  les  territoires
prioritaires

Parce  que  certaines  familles  n’ont  pas  les  moyens  de  nourrir  leurs  enfants,  des  petits
déjeuners ont été mis en place dans certains quartiers prioritaires. Entre octobre 2019 et
mars 2020, 4800 élèves au de la région ont bénéficié des petits déjeuners à l’école (521
dans l’académie de Lyon, 3329 dans l’académie de Grenoble et 942 dans l’académie de
Clermont).

 Des repas à 1€ ou moins servis dans les écoles des zones rurales

Les élèves issus de familles défavorisées sont deux fois plus nombreux à ne pas manger à
la  cantine que  les  élèves  issus  de  familles  favorisées.  Une  subvention  de  3  €,  aux
collectivités  de  moins  de  10 000  habitants  -  qui  souvent  ne  mettent  pas  en  place  de
tarification sociale - est versée par l’Etat pour chaque repas facturé à 1 € ou moins aux
familles  défavorisées.  Cette  possibilité  a été  peu actionnée  par  les acteurs  du territoire,
pourtant 400 communes sont potentiellement éligibles à ce dispositif. L’augmentation de la
subvention  entrée  en  vigueur  au  1er janvier  2021  devrait  permettre  de  renforcer  cette
mesure.

Focus sur un projet soutenu par la stratégie de lutte contre la pauvreté
Accueillir et accompagner les familles et enfants par la mise en œuvre d’actions de création, 
d’éducation citoyenne et de médiation culturelle

Ce projet porté par la Fédération des Acteurs de la Solidarité Auvergne-Rhône-Alpes vise à favoriser
dans  le  champ  social  (en  particulier  dans  les  structures  d’hébergement)  l’accès  aux  pratiques
artistiques et scientifiques et à encourager la découverte des métiers du champ culturel. 3 tiers-lieux
seront dédiés aux pratiques culturelles dans les structures sociales avec des animations et des ateliers
pratiques pour les enfants et les familles (musique, peinture, écriture, etc.). 150 enfants participeront à
des ateliers culturels péri-scolaires. 30 travailleurs sociaux se formeront à la construction de projets et
à la médiation culturelle.

 Des  maraudes  mixtes  pour  aider  les  familles  à  la  rue,  en  squat  ou  en
bidonvilles et mettre un terme aux situations indignes d’enfants à la rue

Trois départements de la région (Isère,  Métropole de Lyon,  Haute-Savoie)  ont été ciblés
pour initier une démarche d’aller vers les familles à la rue, en squat ou en bidonville et leur
proposer  un  accompagnement  alliant  professionnels  de  l’aide  sociale  à  l’enfance  et
professionnels de l’urgence sociale.

 Pendant la crise, des mesures exceptionnelles pour soutenir les familles les plus modestes

• L’aide exceptionnelle de solidarité pour plus de 
400 000 familles de la région
L’aide a été versée automatiquement à deux reprises 
printemps et automne) à 400 000 ménages de la 
région, 550 000 enfants et 70 000 jeunes

• La majoration exceptionnelle de l’allocation de 
rentrée scolaire 
L’allocation de rentrée scolaire a été distribuée en août.
Le montant de la majoration s’élevait à 100 € par 
enfant.

• Une priorité dans les quartiers prioritaires, la 
lutte contre le décrochage scolaire
Plusieurs actions ont été mises en place, pendant
le  confinement  puis  pendant  l’été  :
accompagnement  scolaire  des  enfants  en
difficulté,  renfort  des  associations  pour  des
missions  de  tutorat  et  de  mentorat,  soutien
scolaire, fourniture de tablettes, ordinateurs, clés
4G,  mise  en  place  des  vacances  apprenantes
pour  lutter  contre  le  retard  ou  le  risque  de
décrochage et permettre aux enfants de vivre des
moments enrichissants pendant l’été...



CINQ ENGAGEMENTS : BILAN 2020

GARANTIR  UN  PARCOURS  DE  FORMATION  POUR  LES  JEUNES,  LES  AIDER  A
CONSTRUIRE LEUR AVENIR

 Pour les jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans, l’obligation de formation

En  corollaire  de  l’école  obligatoire  dès  3  ans,  pour  prévenir  les  difficultés  d’insertion
professionnelle des jeunes adultes, le gouvernement a instauré une obligation de formation
de 16 à 18 ans qui est entrée en vigueur le 1er septembre 2020. Cette obligation s’entend
largement : aucun jeune ne doit se trouver en inactivité. Il est soit scolarisé, soit dans une
formation, en apprentissage, en emploi ou bénéficie d'un dispositif  d'accompagnement ou
d'insertion sociale et professionnelle.

Tous les acteurs (Education Nationale, Missions locales, Direccte, PJJ, Conseil Régional et
Conseils Départementaux) sont mobilisés pour la mise en œuvre de cette obligation qui au
local est portée par les plateformes de suivi et d'appui aux décrocheurs. En amont de cette
obligation,  de manière  préventive,  la  mission  de  lutte  contre  le  décrochage  scolaire  est
maintenue.

Environ  9000  jeunes  de  16  à  18  ans  sont  concernés  par  l’obligation  de  formation  en
Auvergne-Rhône-Alpes.  Un  comité  de  pilotage  régional  ainsi  que  des  comités
départementaux  ont  été  mis  en place  dès  juillet  2020  afin  d’assurer  la  mise  en œuvre
effective  de  la  réforme.  La  stratégie  pauvreté  a  également  permis  de  soutenir  14
expérimentations  en  direction  des  16-18  ans  qui  feront  l’objet  d’une  « évaluation
embarquée » portée par la Mission Régionale d’Information sur l’Exclusion (MRIE) :



               

               Développer un parcours de service civique renforcé comme levier d’apprentissage à 
                l’autonomie et comme tremplin socioprofessionnel pour les mineurs décrocheurs sans  
                solution 

Inscrire  des  jeunes  mineurs  exposés  au  risque  d'exclusion  sociale  dans  un  parcours
d'apprentissage à l'autonomie et  l'engagement  citoyen,  au travers d'une expérience de service
civique  enrichi  et  adapté  et  en  facilitant  la  remobilisation  et  l’acquisition  de  compétences
transversales et savoirs de base mal maîtrisés.
→ Sur les sites d’implantation d’Unis-Cité : Ambérieu-en-Bugey (01), Annecy (74),  Annemasse
(74),  Aurillac  (15),  Roanne (42),  Bourg-en-Bresse (01),  Chambéry (73),  Clermont-Ferrand (63),
Grenoble (38), Lyon (69), Saint-Etienne (42), Valence (26), Vichy (03), Villefranche-sur-Saône (69)

              Insérer autrement les 16-18 ans : une intervention multidimensionnelle de préparation à
              l’autonomie

Accompagner des jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans ou des jeunes sortants de l’ASE par des
pratiques  innovantes,  notamment  la  création  d’une entreprise  en partenariat  avec l’Association
«Entreprendre pour Apprendre» pour commercialiser réellement un bien ou un service
→ Sur l’Ouest Lyonnais (69)

 Pour les jeunes de l’aide sociale à l’enfance, un accompagnement à l’atteinte
de leurs 18 ans

Dans le cadre de la contractualisation,  l’État  a investi  1,3 millions d’euros en 2020 pour
contribuer aux actions des Conseils Départementaux permettant d’éviter les sorties sèches
de l’Aide Sociale à l’Enfance autour de plusieurs objectifs :

➔ Sur le plan du logement, tout jeune doit pouvoir disposer d’une solution ne l’obligeant
pas à faire appel à des solidarités familiales ou amicales risquées ou instables. 

➔ Sur le plan des revenus et de l’accès aux droits, les jeunes doivent pouvoir disposer
d’un revenu suffisant et stable

➔ Sur le plan de l’insertion professionnelle et de la formation, tous les jeunes issus de
l’ASE doivent pouvoir être en emploi, bénéficier d’un dispositif d’insertion renforcé (tels
que la garantie jeunes par exemple) ou suivre un parcours d’étude ou de formation lors
de leur sortie de l’ASE. 

➔ Sur le plan du maintien du lien, les financements ont permis de soutenir des dispositifs
permettant aux jeunes de bénéficier d’actions spécifiques ou d’un réseau de solidarités
dans la suite de son parcours en développant les actions de pair-aidance, des guichets
uniques d’accès aux droits pour les jeunes majeurs, des dispositifs de droit au retour,
etc.

Sur les 20 000 jeunes de l’ASE devenus majeurs en 2019 dans 92 départements, plus de
50%  ont  fait  l’objet  d’une  prise  en  charge  dans  le  cadre  du  référentiel  de  la  stratégie
pauvreté, 25% ont pu choisir une personne référente, 35% ont bénéficié d’une solution de
logement, 23,5% ont eu accès à des ressources financières, 31% se sont inscrits dans un
parcours professionnel et/ou scolaire.

Focus sur 2 projets soutenus par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté



            Focus sur 2 actions soutenues dans la contractualisation Etat-Conseil Départemental    
               Plateforme de remobilisation des mineurs en Haute-Savoie

4 plateformes de repérage, orientation, coordination et d'accompagnement de jeunes mineurs dits « invi-
sibles » ont été déployées en 2020 sur l'ensemble du territoire départemental sur la base d'un cahier des
charges co-construit avec les services de l'Etat et le Département. Ces plateformes animées par un réfé-
rent coordinateur visent à repérer les jeunes invisibles dans une démarche pluri-disciplinaire en asso-
ciant également les services de l'éducation nationale, la prévention spécialisée, les services jeunesses,
la PJJ...et accompagner en priorité les 16-17 ans situés entre les dispositifs de prévention spécialisés et
ceux de droit commun type garantie jeune.
Au-delà d'un diagnostic approfondi pluridisciplinaire, un parcours individuel intensif combiné à des ate-
liers collectifs innovants (ateliers sport, bien-être, gestion du stress, révèle tes talents :expression en pu-
blic ; découverte des métiers, participation à des chantiers bénévolat…) est proposé. Les parents sont
également mobilisés. Près de 300 jeunes ont bénéficié du dispositif, qui va monter en charge en 2021.
Une enveloppe de 252 K€ a été prévue au titre du dispositif pauvreté 2020.

                   Les conférences familiales en Savoie pour préparer la majorité des jeunes de l’ASE

Les conférences familiales, pratiquées dans les pays anglo-saxons et scandinaves dans des domaines
variés (protection de l’enfance,  délinquance, personnes âgées…),  permettent d’organiser  la sortie de
l’enfant pris  en charge par l’ASE en s’appuyant sur son entourage élargi,  voire  en créant un réseau
autour du jeune qui refuse l’intervention des services et pour lui permettre de construire son projet au
mieux après sa majorité. 

 Pour aider à l’insertion des jeunes, le déploiement de la garantie jeunes et de
l’allocation  parcours  contractualisé  d’accompagnement  vers  l’emploi  et
l’autonomie

➔ 37 109 jeunes sont entrés en PACEA (parcours contractualisé d'accompagnement vers
l'emploi et l'autonomie). Le PACEA constitue le cadre contractuel unique de l'accompagne-
ment des jeunes par les Mission locales, à ajuster et graduer en fonction de la situation et
des besoins de chaque jeune. Il peut mobiliser, avec une plus ou moins grande intensité, dif-
férentes modalités d'accompagnement(dont la Garantie jeunes est l'une des modalités les
plus intensives).L'entrée en PACEA ouvre la possibilité d'accorder à un jeune, en fonction de
la situation et des besoins de l'intéressé, le bénéfice d'une allocation : plus de 7,3 millions
d'allocation PACEA ont été dépensées en 2020.

➔ 8 250 jeunes sont entrés en Garantie jeunes (GJ). La GJ a pour objet d'amener les
jeunes de 16 à 25 ans en situation de précarité et NEET (ni en études, ni en emploi, ni en
formation)  vers l'autonomie par l'organisation d'un parcours dynamique d'accompagnement
global social et professionnel. Pour appuyer et sécuriser ce parcours dynamique, le jeune
inscrit dans cet accompagnement bénéficie d'une allocation forfaitaire afin de lui garantir une
stabilité financière, tout en préservant sa motivation. Elle doit aider le jeune à assurer son
autonomie financière, premier gage de sa responsabilisation dans les actes de la vie quoti-
dienne. Environ 34,5 millions d'euros d'allocations GJ ont été attribuées en 2020.

  Focus sur 3 actions soutenues par la stratégie pauvreté
  « Insertion Réussir par le sport » dans la Loire

Le projet « Insertion Réussir par le sport » accueille des jeunes de 12 à 16 ans (6ᵉ à la 3ᵉ) en voie de
décrochage scolaire pour les remobiliser au travers de séances d’entraînement sportif et d’entretiens
éducatifs. Ce projet soutenu au sein de la contractualisation entre l’État et le Conseil Départemental de
la Loire existe depuis quelques années et les bilans réalisés montrent que l’action a permis aux jeunes
de  reprendre  confiance  en  eux  et  de  s’engager  dans  un  parcours  scolaire  ou  de  formation
professionnel.



 Parcours d’insertion socioprofessionnel par les arts du cirque par L’Art d’en faire
Le soutien de la stratégie pauvreté a permis d’accompagner des jeunes de 16 à 30 ans sortis du
système scolaire lors de différents ateliers liés à l'organisation d'un cirque en développant l'estime de
soi, la confiance en soi et en l'autre, la sociabilisation, le lien de l'individu au groupe et l'inclusion de
chacun des participants.
→ Sur l’Ardèche Méridionale (07)(Bassin d'Aubenas / Berg et Coiron /Ardèche des Sources et Volcans
Gorges de l'Ardèche / Val de Ligne / Montagne d'Ardèche / Pays des Vans en Cévennes /Beaume Dro-
bie)

L’action Flash emploi de la mission locale du Velay (43)
Le projet cible le suivi de  27  jeunes en grande exclusion pour des missions de très courte durée (de
quelques  heures  à  plus)  avec  un  accompagnement  pour  l'accès  aux  droits  dans  l'objectif  une
deuxième étape d'un parcours progressif d'insertion.
A ce jour, 2 personnes ont bénéficié du programme sur la mission locale du Puy en Velay, 2 autres
sont en cours sur les 2 autres missions locales et 12 personnes en parcours sont prévues dans un
avenir immédiat.

 Pour  accueillir  les  jeunes confrontés  à  des  difficultés  et  leurs  familles,  les
Points Accueil Ecoute Jeunes (PAEJ)

Ces espaces conviviaux, disséminés sur les territoires au plus proche des jeunes et destinés
à leur offrir un espace de parole sans être étiquetés de suivi psychologique sont désormais
au nombre de 21 en Auvergne Rhône-Alpes. Ils sont financés à hauteur de 840 000€. De
nouveaux points seront créés en 2021.

                  Focus sur un projet soutenu par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté
  Ambassadeurs santé mentale auprès des jeunes - L’engagement citoyen au service du 
  bien-être en santé mentale chez les jeunes vulnérable

Cette action permet de favoriser  l’accès aux soins de jeunes en souffrance psychique par une
approche innovante de « pair à pair », le repérage précoce des signes de souffrance, le recours
aux dispositifs de prévention et de soin et le décloisonnement entre les acteurs
→ Sur les départements du Rhône (69) et de l’Isère (38) en particulier les quartiers Politique de la
ville (QPV) et les territoires présentant un déficit de structures de prévention et d’accès aux soins

 Pour  les  jeunes  en  risque  de  désocialisation,  les  actions  prioritaires  de
prévention spécialisée

En complément des appels à projets « repérer et mobiliser les publics invisibles et en priorité
les plus jeunes d’entre eux » prévus par le plan d’investissement dans les compétences, la
stratégie pauvreté vise à développer  encore davantage les pratiques « d’aller  vers » les
jeunes dits « invisibles » afin de leur garantir l’accès à un parcours d’accompagnement et de
formation. A travers la contractualisation avec les conseils départementaux, l’État a renforcé
les moyens de la prévention spécialisée en 2020 pour un montant de 600k€. 

 Focus sur une action soutenue dans la contractualisation Etat-Conseil Départemental
                 Un soutien supplémentaire sur la prévention spécialisée dans l’Allier

La stratégie pauvreté a permis de renforcer en 2020 les actions de prévention spécialisée dans le
département de l’Allier autour de deux actions.  La première action permet de répondre aux besoins
repérés  sur  les  quartiers  prioritaires  du  bassin  Vichyssois  (Cusset  notamment).  Une  intervention
d’éducateurs,  basée sur l’anonymat  dans l’accompagnement,  permet d’intervenir  en prévention de
faits de pré-délinquance. Cette action est organisée en lien avec la commune et en coordination avec
les  missions  de  l’adulte-relais.  2  postes  sont  financés  dans  ce  cadre  à  hauteur  de  82 000 €. La
deuxième action permet d’expérimenter avec un temps dédié un suivi par la Prévention spécialisée de
jeunes en errance, confiés à l’ASE et stabilisés par l’intermédiaire d’un prêt de logement. Ce suivi
permettrait au service d’intervenir en cas de besoin le week-end et le soir pour ces jeunes en voie de
marginalisation.



 Pour les jeunes de 16 à 25 ans en grande précarité et en errance, souffrant de
problèmes d’addictions,  le déploiement du programme TAPAJ en Auvergne-
Rhône-Alpes 

Il s’agit d’un programme d’insertion globale mis en place par des dispositifs médico-sociaux
spécialisés  en addictologie  pour  des  jeunes  âgés de 16 à  25 ans  en grande  précarité,
désocialisés, souffrant de problèmes de consommations et/ou d’addictions et non éligibles
aux dispositifs de droit  commun.  TAPAJ leur permet d’être rémunérés en fin de journée,
pour  une  activité  professionnelle  qui  ne  nécessite  pas  de  qualification  ou  d’expérience
professionnelle particulière et ne les engage pas sur la durée (4h/semaine - 10€/h). 2 sites
sont déjà en fonctionnement dans la région (Saint-Etienne et Annemasse) et plusieurs sites
sont en cours de réflexion

 Pendant la crise, des mesures exceptionnelles pour soutenir les jeunes en difficulté

• Une aide exceptionnelle de 200 € pour 70 000
jeunes précaires ou modestes de moins de 25 
ans :
-  pour  les  étudiants  ayant  perdu leur  travail  ou
leur stage 
- pour les étudiants ultramarins éloignés de leur
famille et en grande difficulté financière ;
- pour les jeunes non étudiants de moins de 25
ans  bénéficiant  d’une  APL  et  sans  enfant  à
charge.

• Un soutien spécifique pour les jeunes de l’ASE

-  mise à l’abri et prise en charge des mineurs et
jeunes majeurs non accompagnés ;
-  prolongation  obligatoire  de  la  protection  des
jeunes atteignant l’âge de 18 ans dans la période
de  confinement,  encouragement  au  maintien  de
l’accompagnement de jeunes de plus  de 18 ans
jusqu’à la fin de l’année 2020 grâce à un fonds de
50 M€ à destination des conseils départementaux.
-  en partenariat  avec  les  entreprises  et  associa-
tions, collecte d’ordinateurs pour les foyers et éta-
blissement collectifs, distribution de 500 box 4G et
de data pour la scolarisation en ligne.



                       
                Focus sur la mise en place du plan 

6,7 Mds € à l'échelle nationale pour accompagner les jeunes à construire leur avenir, au sortir de la crise. Trois priori -
tés ont été retenues dans le plan #1Jeune1Solution :
➔ faciliter l’entrée dans la vie professionnelle des 750 000 jeunes arrivant sur le marché du travail, également des

jeunes qui sont déjà sans activité et sans formation : primes à l’embauche, aides aux contrats d’apprentissage et
de professionnalisation, création de 100 000 missions de service civique ;

➔ orienter et former 200 000 jeunes vers les secteurs et les métiers d’avenir ;
➔ accompagner 300 000 jeunes éloignés de l’emploi en construisant des parcours d’insertion sur mesure.
Afin qu’aucun jeune ne soit empêché dans son parcours vers la formation ou vers l’emploi, le plan prévoit en outre des
dispositifs ou des aides financières notamment :

- La création de 20 000 jobs étudiants en soutien aux étudiants décrocheurs ;
- Le doublement des aides d’urgence versées par les CROUS ;
- Le doublement des bénéficiaires de la garantie Jeunes ;
- L’augmentation du plafond du PACEA de 3 RSA à 6 RSA ;
- Une aide financière exceptionnelle pour les jeunes en recherche d’emploi,  suivis par Pôle Emploi  ou par

l’APEC, qui connaissent des difficultés financières suite au retournement du marché du travail ; 
- La mise en place d’un dispositif d’accompagnement pour la recherche d’un premier emploi.



CINQ ENGAGEMENTS  : BILAN 2020

RENFORCER L’ACCÈS AUX DROITS ET RENDRE LA VIE QUOTIDIENNE PLUS FACILE

 Trois prestations sociales revalorisées en 2020

L’allocation de solidarité aux personnes âgées (ASPA) et l’allocation aux adultes handicapés
(AAH) ont été revalorisées en avril. Leur montant mensuel est désormais de 902,70 €. Le
bénéfice du chèque énergie, accordé aux foyers les plus modestes pour le paiement des
dépenses  d'électricité  et  de  gaz  naturel  a  été  étendu  à  2,2  millions  de  foyers
supplémentaires en 2019.  Son montant  a été revalorisé  en 2020,  pour  atteindre  jusqu’à
277€ par an.

 Le  déploiement  de  dispositifs  de  lutte  contre  le  non  recours  comme  «Les
rendez-vous  des  droits»  proposés  par  les  CAF  et  un  accueil  social
inconditionnel à moins de 30 mn de transport

En 2020, dans presque tous les départements de la région, des structures d’accueil pour les
familles sont désormais accessibles en moins de 30 minutes de transport. L’État a financé la
mise  en  place  de  ces  structures  pour  plus  de  1  million  d’euros  dans  le  cadre  de  la
contractualisation ;

 43  points  conseil  budget pour  lutter  contre  le  surendettement  au  niveau
national

Les  Points  conseil  budget  (PCB)  sont  des  structures  d’accueil  inconditionnel
destinées à accompagner toute personne rencontrant des difficultés budgétaires et
ayant  besoin  d’un  accompagnement.  Les  objectifs  des  PCB sont  de prévenir  le
surendettement et de favoriser l’éducation budgétaire. La région Auvergne-Rhône-
Alpes compte désormais 43 PCB : 21 nouveaux PCB sont venus s’ajouter aux 22
PCB labellisés en 2019.

               Focus sur un projet soutenu par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté : 
               Dispositif « Allez vers ! » pour permettre l’accès aux droits au cœur des territoires ruraux et des
               quartiers prioritaires par un dispositif mobile d’accompagnement allant vers les personnes

Loire et Rhône

https://solidarites-sante.gouv.fr/affaires-sociales/lutte-contre-l-exclusion/PCB


 Accès aux droits et lutte contre l’exclusion numérique

 Focus sur une action soutenue dans la contractualisation Etat-Conseil Départemental
                 Les « écrivains publics numériques »

La création de postes d'écrivains publics numériques a été concrétisée par les premiers recrutements
en mars 2020. Ces agents sont au nombre de 4, rattachés à chacun des 4 territoires d'action sociale
du Conseil  départemental  (Espaces d'Action Sociale et de Santé - ESPASS).  Les missions de ces
écrivains publics numériques sont les suivantes :

➔ Faciliter l'accès à l'information sur les démarches numériques administratives ;
➔ Compléter les formulaires administratifs numériques en matière d'accès aux droits et suivi de 

dossiers administratifs ;
➔ Aider les usagers dans l'utilisation de services et sites en ligne ;
➔ Orienter les usagers vers les ressources numériques du territoire ;
➔ Développer le partenariat avec les structures susceptibles de s'engager également dans la lutte

contre la fracture numérique (Espaces publics numériques, Centres Sociaux, maisons France
service, ...) ;

➔ Co-animer des temps collectifs dédiés à la lutte contre la fracture numérique en lien avec les
ressources internes ou externes au Conseil départemental ;

➔ Guider les personnes accueillies dans leur lien numérique avec les principaux opérateurs du 
secteur social et professionnel (création, consultation de boites mail, insertion de texte, de 
pièce jointe, etc.)..

 Renforcement des accueils de jour de la région

La région Auvergne-Rhône-Alpes compte une soixantaine d’accueil  de jour.  En 2020,  la
stratégie pauvreté est venue renforcer ces dispositifs essentiels pour les plus précaires à la
hauteur de 440 000 € en supplément des crédits annuels. 

 4  projets  sélectionnés  pour  accompagner  des  personnes  en  situation  de
grande marginalité dans des lieux de vie innovants

A  la  suite  de  l’appel  à  manifestation  d’intérêt  pour  sélectionner  des  projets
d’accompagnement  de  personnes  en  situation  de  grande  marginalité  dans  le
cadre d’un lieu de vie innovant à dimension collective, lancé conjointement dans le
cadre de la stratégie pauvreté et du plan Logement d’Abord, une quarantaine de
projets  viennent  d’être  sélectionnés.  Ces  projets  expérimentaux,  financés  à
hauteur  de  15  millions  d’euros,  bénéficieront  à  plus  de  1  000  personnes  en
situation  de  grande  marginalité  qui  se  verront  proposer  un  accompagnement
soutenu  et  individualisé  adapté  à  leurs  besoins.  En  Auvergne-Rhône-Alpes,  4
projets  ont  été  retenus portés  respectivement  par  l’association  Alynéa  à
Villeurbanne, le CCAS de Grenoble, l’association Tremplin à Bourg en Bresse et
l’association AJD à Lyon.

 Pendant la crise, des mesures exceptionnelles pour maintenir les droits des plus pauvres

• Les bénéficiaires des minima sociaux ont vu leurs
droits maintenus

• L’ensemble des prestations ont été maintenues
pendant la crise sanitaire, sans réexamen des condi-
tions d’éligibilité (revenu de solidarité active,  complé-
mentaire santé solidaire, allocation aux adultes handi-
capés,  allocation  d’éducation  de  l’enfant  handicapé),
les droits maladie ont aussi été maintenus

•  Des  indemnisations  exceptionnelles  pour  atté-
nuer l’impact de la crise sur l’emploi : les salariés
en chômage partiel ont été indemnisés, 84 % du sa-
laire net, 100 % pour ceux qui étaient au Smic, le mé-

• Une attention accrue aux sans-abris :
- la trêve hivernale a été prolongée
-  jusqu’à  5000 places  supplémentaires  ont  été
ouvertes sur un total de 14 000 places d’héberge-
ment dans la région
- zéro sortie d’hébergement sans solution de relo-
gement
- des sites spécialisés ont été ouverts pour les
sans-abris  malades de la  Covid-19 ne relevant
pas d’une hospitalisation
- 1200 places ont été pérennisées en sortie de
crise
- 1,5 millions de tickets services ont été distribués
aux sans domicile fixe de la région pour des dé-



canisme de chômage partiel a été étendu à de nou-
velles professions, assistantes maternelles, employés
à domicile, intérimaires, VRP, saisonniers, etc., les in-
demnités des demandeurs d’emploi en fin de droit ont
été  prolongées pendant  toute  la  période de confine-
ment

• L’aide au paiement du loyer
Une aide au paiement du loyer de 150 € par mois est
versée pendant deux mois aux salariés des entreprises
fragilisées par la crise afin de compenser en partie les
loyers impayés et les mensualités des prêts immobi-
liers. Elle est toujours en vigueur.

penses d’alimentation et d’hygiène.

• Des démarches d'aller vers les publics hé-
bergés  ont été mises en place par les caisses
d'assurance  familiale  et  d'allocations  familiales
pour profiter de cet effort exceptionnel de mise à
l'abri  pour  ouvrir  les  droits  aux  personnes  éli-
gibles.

• Un renforcement de l’aide d’urgence alimen-
taire : distribution de chèques alimentaires d’ur-
gence  et  renforcement  des  structures  associa-
tives  (6  millions  de  subvention  en  2020  dont
3,8M€ pour l’achat de denrées et 2,2M€ pour le
fonctionnement)

                    

Des dispositifs d'aide aux impayés de loyers 

La  crise  sanitaire  a  eu  comme  effet  collatéral  de  fragiliser  des  ménages  dans  leur  maintien  dans  le
logement. Plusieurs départements se sont mobilisés,  avec le soutien de l’État,  pour mettre en place des
dispositifs d'aide aux impayés de loyers en coopération rapprochée avec les bailleurs sociaux pour prendre
en compte les situations nouvelles d'endettement locatif. 
En Haute-Savoie, d'un montant maximal de 800€, cette aide, dont l'accès est simplifié et les critères élargis,
s'inscrit en complémentarité du FSL. Une enveloppe de 200 000€ est allouée à ce dispositif et permettra à
250 familles de bénéficier d'un soutien exceptionnel.

Dans la métropole de Lyon, un fonds de 1,3 millions de lutte contre les impayés a été mis en place pour
prévenir les expulsions locatives.

                              Prévenir les ruptures de parcours des publics fragilisés par le confinement
La stratégie pauvreté a permis de soutenir une action portée par le Conseil Départemental de la Drôme pour
prévenir les ruptures de parcours des publics fragilisés par le confinement, notamment en matière d’accès
aux  droits  et  de  maintien  dans  le  logement  en  mutualisant  les  efforts  pour  repérer  les  personnes  en
difficultés et à travers un numéro vert départemental offrant un point d’entrée unique pour les publics ne
sachant pas vers qui se tourner (avec une campagne de communication grand public)

                              Dispositif  d’accompagnement renforcé des micro-entrepreneurs précarisés par la crise
L’Adie  a  été  soutenue  en  2020  par  la  stratégie  pauvreté  pour  accompagner  les  micro-entrepreneurs
impactés par la crise sanitaire en particulier des territoires les plus vulnérables comme les zones rurales, les
centres urbains dévitalisés et les quartiers prioritaires

                              Mutualisation du flux logistique des banques alimentaires
Le projet commun des banques alimentaires de la région Auvergne-Rhône-Alpes a pour objectif de se doter
d’un  dispositif  logistique  régional  permettant  de  réceptionner  les  produits  pour  l’ensemble  de  la  région,
d’organiser le démarchage et les collectes auprès des structures importantes, d’assurer la redistribution de
ces denrées aux banques alimentaires de la région, de coordonner et d’organiser les échanges entre les
banques alimentaires.

Focus 5 projets soutenus pour répondre à l’urgence de la crise



CINQ ENGAGEMENTS : BILAN 2020

LUTTER CONTRE LES INÉGALITÉS DE SANTÉ

 Un meilleur accès aux soins avec le 100 % santé et la complémentaire santé 
solidaire

La réforme du 100 % santé est un engagement fort du Gouvernement en faveur de l’accès
des assurés aux soins dentaires, aux soins d’optique médicale et aux aides auditives. Elle
vise ainsi à diminuer le renoncement aux soins pour raisons financières. A cette fin la prise
en charge à 100 % par la Sécurité sociale et les complémentaires en santé d’un panier de
soins dans les domaines de l’optique, du dentaire et de l’audiologie sera pleinement effective
au 1er janvier 2021.D’ores et déjà :
• la réduction du reste à charge sur les aides auditives est mise en œuvre depuis le 1er
janvier 2019 
• entre janvier et juin 2020, ce sont près de 48 % des soins prothétiques dentaires facturés
qui appartiennent au panier de soins 100 % santé
• sur les deux premiers mois 2020, 15 % des montures délivrées sont des montures 100 %
santé et 15 % des verres délivrés sont des verres 100 % santé.

De plus, depuis le 1er novembre 2019, les dispositifs de la CMU-C et de l'aide au paiement
d'une  complémentaire  santé  (ACS)  ont  fusionné dans la  complémentaire  santé  solidaire
(CSS), permettant ainsi d’unifier les dispositifs d’accès à la complémentaire santé pour les
publics en situation de précarité. Plus lisible et offrant l’accès à un panier de soins plus large
que la CMU-c et l’ACS, la CSS permet à chacun de ses bénéficiaires une prise en charge de
qualité, sans aucun reste à charge. Selon leurs ressources, les bénéficiaires s’acquitteront
ou non d’une participation financière, qui reste limitée à 1 € par jour maximum. D'ores et
déjà,  l'automatisation  du  renouvellement  de  la  CMU-C  est  entrée  en  vigueur  pour  les
allocataires du RSA depuis le 1er avril 2019. 

 Le  déploiement  de  dispositifs  médico-sociaux  adaptés  pour  les  personnes
précaires 

Les lits d’accueil médicalisés (LAM) et les lits halte soins santé (LHSS) sont deux types de
structures  ayant  pour  objet  l’accueil  et  l’hébergement  de  personnes  vulnérables  sans
domicile  fixe,  quelle  que soit  leur  situation  administrative,  qui  ne peuvent  être  prises  en
charge dans d’autres structures. En région Auvergne-Rhône-Alpes 144 LAM et LHSS sont à
créer sur la période 2019-2022 (80 à fin 2020).  Par ailleurs, dans le cadre de la stratégie
pauvreté, 120 places dans des appartements de coordination thérapeutique (ACT) sont à
créer sur la période 2019-2022 (60 à fin 2020).

 Des protections hygiéniques pour les femmes en difficulté

Une expérimentation de libre distribution de protections périodiques destinées à des femmes
en situation de précarité menstruelle a été dotée de 1 M€ en 2020.

                 Focus sur un projet soutenu par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté 
 Portail Ressources Précarité & Santé 

La  FAS a  été  soutenue  pour  renforcer  l’accès  à  la  santé  des  publics  en  situation  de  grande
précarité par la création d’un outil numérique à destination des professionnels de santé, médicaux
et paramédicaux, ambulatoires et hospitaliers, la construction d’un module de formation « la prise
en  charge  des  patients  en  situation  de  vulnérabilité  sociale  »  et  la  création  d’un  réseau  de
partenaires médicaux et paramédicaux ressource.
→ Métropole de Lyon puis Région ARA



                 Focus sur un projet soutenu par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté 
 Centre de santé associatif à vocation communautaire

Le projet porté par Santé Commune vise à prévenir l’exclusion et permettre l’équité face aux soins
et aux droits par des pratiques de médiation et de pair aidance pour « aller vers » et « faire avec »
les usagers d’un centre de santé à vocation communautaire
→ Vaulx-en-Velin (69) quartier Grand Île (Ecoin-Thibaude)

                                                      
                                                   Les annonces du

Lutter contre les inégalités de santé : 100 M€ supplémentaires / an

• Mise en place dans chaque région d'une gouvernance stratégique de réduction des inégalités asso-
ciant l'ensemble des acteurs
• Renfort de 20 M€ des actions de réduction des inégalités de santé menées au niveau territorial par les
agences régionales de santé (ARS)
• Renfort des 400 permanences d’accès aux soins de santé existantes (PASS) en temps médicaux et
paramédicaux pour améliorer la prise en charge des patients sans droit dans les hôpitaux
• Déploiement de 60 centres et maisons de santé participatifs, avec une offre adaptée aux populations
des territoires défavorisés, notamment au travers de services de médiation sanitaire et d’interprétariat
• Création de 500 nouveaux lits halte soins santé (LHSS) pour l’accueil temporaire des sans-abris né-
cessitant une prise en charge sanitaire et sociale
• Déploiement des démarches d’aller vers pour toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles
pluridisciplinaires
• Renfort des dispositifs de lutte contre les addictions

Renforcer le soutien psychologique et psychiatrique : 40 M€ supplémentaires / an

• Renfort de l’offre de soins psychiatriques et psychologiques en fonction des besoins de santé des dif -
férents territoires : 
1. Recrutement de 160 psychologues supplémentaires dans les centres médico-psychologiques,
2. Déploiement de « l'aller-vers » au travers de cellules d'urgences médico-psychologiques,
3. Accès à des consultations de psychologues en ambulatoire dans des maisons de santé pluri-profes-
sionnelles, 
4. Mise en place d’un numéro national de prévention du suicide 24h/24, 7j/7, 
5. Appui au dispositif « Vigilans » de soutien aux personnes ayant fait une tentative de suicide ;
• Soutien et finalisation des projets territoriaux de santé mentale (PTSM) d’ici la fin de l’année, et en
2021, signature des contrats territoriaux de santé mentale et création d’un poste de coordinateur par
PTSM.



CINQ ENGAGEMENTS : BILAN 2020

MIEUX ACCOMPAGNER VERS L’ACTIVITÉ POUR SORTIR DE LA PAUVRETÉ

 Amélioration  du  parcours  des  allocataires  du  RSA,  réduction  des  délais
d’orientation 

2,5 millions d’euros ont été apportés par l’État en Auvergne-Rhône-Alpes en 2020 dans la
contractualisation avec les conseils départementaux pour répondre à plusieurs objectifs : la
réduction des délais d’orientation des bénéficiaires du RSA à 30 jours à compter de la date
d’entrée dans le RSA, la baisse des délais d’entrée en accompagnement à deux semaines à
compter de la date d’orientation, la signature du contrat d’engagement réciproque dans un
délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  date  d’orientation,  le  doublement  du  nombre  de
bénéficiaires  de  l’accompagnement  global,  soit  200 000 personnes,  le  renforcement  des
solutions d’accompagnements pour les bénéficiaires du RSA dans le cadre de la garantie
d’activité départementale, la mise en place d’un dossier partagé de l’insertion…

              Focus sur 4 actions soutenues dans la contractualisation Etat-Conseil Départemental 
               De nouveaux dispositifs d’accompagnement des BRSA dans l’Allier

Le  co-financement  apporté  par  la  stratégie  pauvreté  a  permis  au  département  de  l’Allier
d’expérimenter  un  dispositif  d’accompagnement  et  de  placement  des  publics  BRSA porté  par  un
prestataire  (ACTO  INTERIM,  entreprise  de  travail  temporaire)  qui  s’engage  à  proposer  aux
allocataires du RSA privés d’emploi, un accompagnement personnalisé qui leur permettra par le biais
de  mises  en  emploi  rapides  et  ponctuelles  en  missions  intérimaires,  de  construire  un  parcours
individualisé et progressif vers l’emploi durable. L’accompagnement des bénéficiaires de l’action se
prolongera de 6 mois à partir du jour de démarrage de la période d’essai des contrats durables quand
celle-ci sera validée par l’employeur et le salarié, et au-delà quand elle ne le sera pas. L’action vise
100 personnes par an et l’’objectif fixé étant d’atteindre 60 % de sorties vers un emploi durable. 
L’Allier a également mis en place un accompagnement spécifique BRSA des exploitants agricoles
dont les objectifs sont autant d’aider à l’appropriation par les bénéficiaires des réalités du métier de
chef d’exploitation afin de créer les moyens de garantir des revenus d’activités permettant de sortir du
RSA, mais aussi d’organiser les moyens d’une réorientation professionnelle du bénéficiaire du RSA,
lorsque la rentabilité de l’exploitation n’est plus possible. 

 Favoriser l’engagement citoyen des allocataires du RSA en Isère 
L’action soutenue vise à développer et valoriser l'engagement citoyen des allocataires du RSA pour
améliorer l'insertion socio-professionnelle. Le Département de l’Isère a fait de la démarche de récipro-
cité une de ses orientations stratégiques. En effet, la participation à une action solidaire ou citoyenne
permet aux personnes de retrouver une utilité sociale valorisante et insérante. Le référent RSA pro-
pose donc cette démarche aux allocataires. Le projet doit permettre de développer une méthodologie
d’accompagnement, et de travailler sur le transfert de compétences en vue de favoriser un retour à
l’emploi en partenariat avec la mission d’accueil et d’information des associations sur la question de
la représentation des différents publics dans le bénévolat, et de l’accessibilité de l’engagement. La
démarche de réciprocité est intégré au sein des  contrats engagement réciproques (CER).

L’action s’est concrétisée en 2019 par :
 la mise en œuvre de la méthode MAAC (Micro Action Altruiste Créative) qui va se développer dans

le Nord Isère avec une formation action sur les territoires Porte des Alpes (TPA), Haut-Rhône Dau-
phinois (THR) et Vals du Dauphiné (TVD) avec des travailleurs sociaux volontaires et la recherche
action avec des universitaires de l’université Grenoble Alpes (UGA) utilisant la méthode MAAC (Mi-
cro Action Altruiste Créative) sur Morestel.

 l’utilisation du passeport bénévole de France Bénévolat avec des demandeurs d’emploi engagés
bénévolement pour permettre un transfert de compétence menée sur le territoire Porte des Alpes
(TPA) ;

 l’accompagnement à l’ingénierie d’actions collectives de réciprocité (Association Trouver-Créer) ;
 la formation de bénévoles à Villefontaine avec le CCAS.
En 2020, ont été menés :
 Une conférence de présentation du travail sur la mise en œuvre de la méthode MAAC (Micro Ac-

tion Altruiste Créative) a eu lieu le 21 février 2020 à Bourgoin-Jallieu.
 L’accompagnement à la formation et à l’ingénierie d’actions collectives est confirmé avec l’associa-

tion TROUVER-CREER dans trois territoires : Voironnais-Chartreuse (TVC), Vercors (TVE) et Vals
du Dauphiné (TVD).

 Le développement de l’Antenne France Bénévolat, sur les sites de Bourgoin-Jallieu, Villefontaine
et l’Isle-d’Abeau.

 Un travail interne sur l’évaluation de la démarche de réciprocité après 4 ans d’existence avec le
projet de construire un référentiel « réciprocité ».



 Une  réflexion  menée  avec  les  acteurs  et  partenaires  de  la  MAIA  sur  la  question  de  la
représentation des différents publics dans le bénévolat, et de l’accessibilité de l’engagement, avec
une table ronde prévue reporté hélas par le confinement.

Le dispositif Emploi Accompagné dans le Cantal
Soucieux d’accompagner les demandeurs d’emploi, notamment bénéficiaires du RSA, vers une inser-
tion professionnelle durable, le Conseil  départemental  du Cantal a co-financé dans le cadre de la
stratégie pauvreté la création d’un accompagnement dans l’emploi, permettant de limiter les ruptures
prématurées de contrat de travail, dommageables pour le salarié tout autant que pour l’employeur.
Cet accompagnement s’inscrit en complément des prestations de Pôle emploi et des Structures d’In-
sertion par l’Activité Economique (SIAE). Ces actions prennent la forme suivante : 
- Un accompagnement en amont de la prise de poste, comprenant un bilan d’évaluation (synthèse
des démarches engagées, analyse des causes de ruptures de contrat éventuelles, actualisation et
faisabilité  du  projet  professionnel)  et  un  coaching  personnalisé  (mise  en  relation  avec  les  em-
ployeurs). 
- Un accompagnement dans l’emploi, comprenant un accompagnement individualisé dans la levée
des freins générés par la reprise d’emploi et la mise en place d’un tutorat interne à l’entreprise.

Soutien à la mobilité en Haute-Loire
Le département de la Haute-Loire est un département rural composé de 3 arrondissements séparés
par deux cols. Les transports en commun ne couvrent pas l’ensemble du territoire. Les habitants des
communes rurales éloignées des villes centre sont confrontés aux freins à la mobilité qui sont relevés
par  l’ensemble  des  professionnels  du  secteur  socio-professionnel  du  département.  La
contractualisation dans le cadre de la stratégie pauvreté a permis de soutenir plusieurs actions : le
financement  de  permis  B  aux  jeunes  sortants  de  l’ASE,  le  dispositif  «  garage  solidaire  »,  le
développement  des  modes  alternatifs  (vélo,  transport  en  commun  ou  covoiturage),  des
sensibilisations  des personnes à la pratique des transports en communs, vélo ou marche à pieds.

 Un  plan  « rebond »  pour  soutenir  le  secteur  de  l’insertion  par  l’activité
économique, plus de 20M€ distribués en ARA 

Les 470 structures d’insertion par l’activité économique ont été fortement  touchées par la
crise. L’État a mis en place un dispositif d’aides spécifiques avec trois objectifs :

➔ consolider les entreprises sociales inclusives, par un soutien économique rapide en cou-
vrant  une part  des pertes d’exploitation générées par la crise et  des surcoûts liés au
maintien d’activité durant la période du confinement : 11,4M€ ont été versés à 432 struc-
tures, venant conforter leur trésorerie. 

➔ accompagner  la  transformation du secteur  en aidant  les structures à se repositionner
dans un contexte économique bouleversé : sur 264 projets déposés, 213 ont été financés
pour un montant de 9M€; 

➔ ces aides s’ajoutent à l’aide au poste et sont complémentaires des mesures déjà exis-
tantes, notamment celles liées à l’activité partielle. En plus d’atténuer à court-terme l’im-
pact de la crise, il s’agit aussi de préserver les objectifs de croissance du secteur et offrir
des opportunités d’insertion aux personnes qui en ont le plus besoin. Ainsi les projets fi-
nancés visant  à transformer  et  développer l’activité des SIAE prévoient  de générer la
création de 1412 ETP d’insertion en 2021/2022.

 Poursuite  du  déploiement  de  l’accompagnement  global  par  les  conseils
départementaux et Pôle emploi 

Co-financé  par  le  FSE,  l’accompagnement  global  est  un  service  qui  s’adresse  aux
demandeurs  d'emploi  confrontés  à  un  cumul  de  freins  sociaux  et  professionnels.  Les
personnes  concernées  connaissent  des  difficultés  sociales,  dites  «  périphériques  »
(transport, logement,  santé…), qui entravent leur retour à l’emploi et s’ajoutent souvent à
des  difficultés  professionnelles.  Environ  deux  tiers  des  personnes  concernées  par
l’accompagnement  global  cumulent  au  moins  3  difficultés   périphériques.  Fruit  de  la
collaboration entre Pôle emploi et les départements, l’accompagnement global fait travailler
en tandem plus de 120 conseillers de Pôle emploi dans la région et des travailleurs sociaux
des  conseils  départementaux. La  coordination  entre  les  conseillers  des  deux
institutions progresse : le délai moyen d'entrée en accompagnement a été réduit en
2020.  L’accompagnement  global continue de prouver  son efficacité  :  en 2020,  malgré la
crise,  39% des bénéficiaires en Auvergne-Rhône-Alpes ont eu accès à un emploi de
plus d'un mois un an après leur entrée dans le dispositif (34 % en France).



 La revalorisation et extension de la prime d’activité

La prime d’activité a été étendue et le montant moyen est passée de 155 € à 186 € par
mois. Cela a permis de faire baisser le taux de pauvreté de ces personnes de 0,5 point.

 Déploiement de plusieurs expérimentations dans la région visant les publics
les plus éloignés de l’emploi

Sève Emploi est un projet d’accompagnement spécifique des TPE-PME dans le recrutement
et l’intégration de salariés issus de l’insertion de l'activité économique (IAE) pour faciliter
leur retour à l’emploi durable. Il repose sur les principes dits de « médiation active » et favorise
la mise en situation professionnelle et la valorisation la qualité du travail afin de faire émerger des
besoins  réciproques  d’emploi.  Il  est  porté  par  la  Fédération  des  acteurs  de  la  solidarité.  9
structures  d'insertion  par  l'activité  économique (SIAE) de la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  ont
rejoint le dispositif fin 2020.

Convergence vise  à  l’amélioration  de la  situation des personnes  en situation  de grande
exclusion en renforçant l’accompagnement proposé par les chantiers d’insertion qui les
accueillent.  La  Métropole  de  Lyon  est  le  premier  territoire  d’essaimage  de  Convergence  en
France.  Convergence Lyon compte désormais  125 salariés accompagnés dans 3 chantiers  : le
Foyer  Notre-Dame  des  Sans-Abri  (qui  porte  la  coordination  et  les  ressources  mutualisées),
l'Armée du Salut, et le Grenier de LAHSo. Le programme va accueillir 2 nouveaux chantiers en
mai  prochain  :  le  chantier  de  Val'Trions  et  le  site  de  l'Artillerie  de  FNDSA. Progressivement,
d’autres chantiers intégreront le programme pour pouvoir accompagner à terme 200 personnes
par jour.
Le territoire lyonnais a également accueilli les 2 premières personnes dans le Dispositif Premières
Heures  fin  2020 au Foyer  Notre-Dame des  Sans-Abri, en  partenariat  avec  le  Samu Social  69
(Alynea)  qui  les  a orientés  vers  le  programme,  et  d'autres  sont  en  cours  en  recrutement. Ce
dispositif est envisagé comme le sas d’entrée du programme Convergence, nécessaire pour aller
à la  rencontre de personnes qui  restent  trop souvent  aux portes de l’IAE et  leur proposer  un
parcours d’insertion global et progressif.

STEP’s (Solution  Tremplin  vers  une  Expérience  Professionnelle,  positive,  progressive,
personnalisée,  alternative  à la  manche) vise  à  offrir  à  des  personnes  en  situation  de  grande
précarité  un dispositif  adapté,  souple et  accessible  destiné à favoriser  un accès  à l'emploi  de
courte durée,  mais pouvant  surtout  constituer  une porte d'entrée pour  une insertion sociale et
professionnelle plus durable.
Cette  "mise en mouvement"  peut  être  un préalable à une entrée dans l'Insertion par l’Activité
Economique mais  aussi  à  une  réinscription  sociale  et  à  une prise  en  compte  des  préalables
nécessaires  (soins,  maîtrise  de  la  langue,  posture,  image  de  soi  ...)  à  l'accès  à  l'emploi.
Concrètement le dispositif  offre la possibilité de travailler 40H/an et par personne au sein d'un
chantier d'insertion en étant rémunéré rapidement, en liquide. Le dispositif initié à Grenoble est en
cours de déploiement dans la région.

COACH est  une démarche qui  prône un accès  direct  et  rapide au logement  et  à l’emploi  des
personnes hébergés, dès lors que les personnes en expriment le souhait. Il s’agit en premier lieu
de miser sur les compétences des personnes pour optimiser les chances de réussite du parcours
d’insertion. Elle s’appuie sur un accompagnement continu, soutenu et individualisé. Sur chaque
territoire de mise en œuvre, un « job coach » assure l’accompagnement spécifique vers et dans
l’emploi, et articule son action avec les professionnels chargés de l’accompagnement vers et dans
le logement. La métropole de Lyon fait partie des premiers territoires nationaux d’expérimentation.

 Lancement d’un plan de formation pour les travailleurs sociaux 

En 2020 le plan de formation a été lancé sur la base des six référentiels produits par le Haut
Comité du travail social à travers un conventionnement avec le CNFPT et les deux OPCO
principalement concernés. L’État cofinance également des formations complémentaires des
travailleurs sociaux des conseils départementaux en contrepartie de l’engagement de ces
derniers à faire participer leurs travailleurs sociaux aux modules de base développés par le
CNFPT. D’autres initiatives se déploient également comme le projet mené actuellement par
le groupe de travail  régional n°13 autour de la conception d’une formation sur la posture
professionnelle  des  intervenants  sociaux  bâtie  autour  du  retour  de  personnes  ayant
bénéficié d’un accompagnement. La première étape du projet s’est déroulée au Lab Archipel
de la Préfecture de région.

http://lab-archipel.fr/?page_id=9371


 Lancement du déploiement du service public de l’insertion et de l’emploi pour
assurer  un  parcours  d’accompagnement  intégré  aux  personnes  éloignées  de
l’emploi,  en renforçant  les coopérations et  la mise en réseau des professionnels,
conseils départementaux, Pôle emploi et CAF.

2 expérimentations du SPIE ont déjà commencé sur les territoires de Haute-Savoie et de
la Métropole de Lyon. De nouveaux territoires rejoindront la démarche en 2021. 

                 Focus sur l’expérimentation SPIE en Haute-Savoie 

Principaux objectifs
1. Coordonner la politique insertion et emploi entre partenaires institutionnels Département/Etat
2. Partager des objectifs et des moyens pour clarifier l’action publique, trouver les marges de manoeuvre et dé-
velopper des mesures innovantes
3. Evaluer les résultats de notre action publique en associant les bénéficiaires (usagers et entreprises).
Plus- values du projet
- Un partenariat inter institutionnel de qualité permettant de fédérer dès le départ les acteurs autour d’un projet
commun
- Un territoire aux problématiques particulières : écarts de richesse, plein emploi, besoin de main d’œuvre sur
des métiers en forte tension, tension sur le logement, des « poches » de précarité
- Une volonté d’agir en prévention en prenant en compte la place de l’enfant dans le foyer bénéficiaire 
Présentation du projet
1. Créer un cadre de gouvernance dynamique mobilisant les acteurs de l’action sociale et de l’emploi de façon
coordonnée, par la création GIP
2. Construire, à la faveur du SPI, une offre qui répondra nécessairement aux besoins de l’usager et des entre-
prises
- Le regard des bénéficiaires : usagers et entreprises sera pris en compte
- Favoriser la logique du guichet unique pour améliorer la prévention, la prise en charge et la lisibilité des dispo-
sitifs auprès des usagers et entreprises
Nombre de bénéficiaires : 1363 personnes visées (bénéficiaires de l’accompagnement global)

Focus sur l’expérimentation SPIE dans la Métropole de Lyon
Principaux objectifs
- Développer la coordination des acteurs à une échelle territoriale (10 territoires) pour une offre
plus adaptée aux besoins des personnes et en correspondance avec les enjeux du territoire et en particulier des
entreprises
- Développer une offre de service mobilisable directement par les publics en insertion (application ou site inter-
net avec toutes les ressources mobilisables du social aux engagements des entreprises dans le cadre de la
charte des 1000)
- Renforcer des parcours d’insertion multipliant les étapes en situation d’emploi en s’appuyant sur les capacités
des personnes et non leurs freins
Plus- values du projet
- Rendre les personnes en insertion actrices de leur parcours dès l’entrée dans le dispositif RSA et tout au long
de leur parcours fédérer les acteurs agissant en faveur de l’insertion et de l’emploi (État, Région, Pole emploi,
CAF, Communes, ...) à l’échelle métropolitaine et à une échelle locale de type bassin de vie 
- Déployer des parcours dits « sans couture » au-delà des questions de statut et mettant au centre de l’action.
L’objectif sera que chaque personne qui intègre le dispositif ait bénéficié moins une étape emploi.
- Évaluer en permanence et tout au long de l’action pour l’ajuster et permettre de tirer des conclusions pour son
déploiement à toute la Métropole. 
Présentation du projet
Le projet s’appuie sur les nouvelles compétences de la Métropole et sa capacité à fédérer des acteurs (PTI’E et
MMI’E) dans l’objectif d’apporter :
-  une  offre  de  service  « chaînée »  à  toutes  les  personnes  éloignées  de  l’emploi,  en  optimisant  le  temps
d’Orientation, de Formation et d’accompagnement ;
- la plus grande proximité avec l’usager/bénéficiaire, en combinant l’usage et les potentialités du numérique
avec le maintien de temps physiques d’échange et d’information ;
- un décloisonnement des dispositifs qui enferment les usagers dans un type de services ou d’offre d’appui pour
permettre un suivi des personnes éloignées de l’emploi quelque soit leur situation jusqu’à l’emploi durable.
Le SPI se déploiera sur 3/4 sites pilotes dans un premier temps. Il sera déployé grâce à :
- des ressources dédiées favorisant l’organisation des bonnes articulations et des parcours « sans couture » ;
-  des  sites  d’accueil  mutualisés  permettant  des  prises  en  charge  globales  des  personnes  en  démarche
d’insertion ;
- une mobilisation forte des entreprises
- un nouvel outil numérique favorisant l’appropriation de son parcours par les personnes ;
- des actions adaptées aux besoins de personnes leur permettant d’accéder à l’emploi (travail sur confiance, en
soi mobilité, modes de garde…) en s’appuyant sur les outils partenaires ou en en développant de nouveaux
Nombre de bénéficiaires : 1500 - 2000 parcours suivis



UNE DÉMARCHE PARTENARIALE CENTRÉE SUR LES TERRITOIRES

 La démarche de contractualisation est désormais bien ancrée dans la région et
élargie à 3 nouvelles métropoles

En  2020  les  12  conseils  départementaux  et  la  métropole  de  Lyon  ont  reconduit  une
convention de prévention et de lutte contre la pauvreté avec l’État.  Après une année de
recul, il se confirme que la démarche porte ses fruits et permet une adaptation efficace des
politiques publiques aux contextes locaux. En 2020, la contractualisation a été élargie aux
métropoles  de  Grenoble,  Saint-Étienne  et  Clermont-Ferrand.  Compte  tenu  du  contexte
économique lié à la crise sanitaire, les nouvelles conventions portent sur des sujets divers :
aide alimentaire, soutien aux jeunes ayant quitté le système scolaire ou encore le logement
des personnes sans-abri.

                   3 métropoles ont rejoint la contractualisation sur la stratégie pauvreté
                 Clermont-Ferrand, Saint-Étienne et Grenoble

                   Focus sur la contractualisation avec Clermont-Auvergne-Métropole
Les actions contractualisées entre l’État et la métropole portent sur une diversité de thématiques
allant de l’accès aux droits au soutien aux jeunes publics victimes de la crise sanitaire. Quelques
exemples d’actions : 

•  Accès  au  logement  :  montée  en  charge  du  FSL,  développement  d’action  allers-vers  à
destination  des  publics  à  risque  d’expulsions  locatives,  production  d’une  étude  permettant
d’appréhender les conséquences du démantèlement d’un campement. 

• Lutte contre la précarité alimentaire : création d’un chantier d’insertion destiné à préparer les
repas des habitants d’un accueil de jour. 

•  Lutte contre la fracture numérique : organisation de 200 ateliers numériques de 2h30 ayant
pour  objet  la  formation  aux  outils  numériques  et  à  leurs  utilisations,  distribution  de  matériel
informatique, organisation par la mission locale de coaching pour appréhender les entretiens par
visioconférence. 

•  Insertion :  collaboration accrue entre les PLIE et  les structures d’hébergement  d’urgence et
développement  par  l’association  CIDFF63 d’actions  à destination  des  femmes en situation  de
vulnérabilité s’inscrit dans ce cadre. 

Focus sur la contractualisation avec Grenoble-Alpes Métropole et le dispositif 
« Logement d’abord pour les jeunes sans ressources » 
Selon le directeur de l’insertion et de l’emploi de GAM, « La crise sanitaire que nous traversons
nous fait craindre une augmentation assez forte du chômage. Les opportunités d’emploi seront
moins nombreuses. Les crédits de l’État dans le cadre du plan de lutte contre la pauvreté nous
ont d’ores et déjà permis de financer un poste dédié aux demandeurs d’emploi en difficultés. Nous
accompagnons  également  les  familles  monoparentales  avec  trois  postes  dédiés.  Nous  allons
également mener des actions expérimentales afin d’augmenter la capacité d’accueil de certaines
structures d’insertion. Nous avons constaté une hausse de 8 % des allocataires du RSA sur ces
six derniers mois, une hausse de 7 % du chômage des jeunes, tout comme l’arrivée de nouveaux
de  nouveaux  profils,  notamment  des  gens  qui  exerçaient  une  activité  indépendante.  Nous
réfléchissions à des mesures spécifiques, adaptées à ces situations. »

Le dispositif “Logement d’abord pour les jeunes sans ressources” a été lancé en 2020 sur la
métropole grenobloise grâce à la contractualisation proposée par l’État. Lancé fin septembre 2020
à titre expérimental, il est prévu pour une durée de 2 ans. Il s’adresse à 30 jeunes de 18 à 25 ans
de la métropole grenobloise, qui n’ont pas ou peu de ressources et qui vivent dans la rue, dans
des centres d’hébergement d’urgence ou chez des tiers de manière provisoire. Chaque jeune re-
çoit 500 euros par mois et un accompagnement social global renforcé, réalisé par le Conseil habi-
tat jeunes, et la possibilité d’accéder à un logement social. À ce jour, 17 jeunes ont intégré le dis-
positif  et 13 autres devraient le rejoindre prochainement, orientés SIAO vers le Conseil  habitat
jeunes. Une fois ce logement social obtenu, l’équipe en charge du dispositif estime que « ce sera
pour les jeunes une base pour se construire, se former et travailler ». 



 La concrétisation des feuilles de route établies en 2019 par les groupes de travail
régionaux de la stratégie pauvreté : 4 millions d’euros en 2020 pour 100 projets
en Auvergne-Rhône-Alpes

                 Une mobilisation forte de l’ensemble des acteurs
 La 3ème conférence régionale des acteurs a réuni plus de 300 personnes en 2020

Plus de 300 personnes se sont réunies pour la troisième conférence régionale des
acteurs de la lutte contre la pauvreté le 13 janvier à Vaulx-en-Velin, en présence de
la  secrétaire  d’État  Christelle  Dubos.  Trois  tables-rondes  ont  permis  de  mettre  en
avant les partenariats construits à travers la stratégie pauvreté autour des thématiques
de  la  prévention,  de  l’articulation  entre  l’insertion  sociale  et  professionnelle,  et  de
l’implication des entreprises en faveur  des jeunes en précarité.  L’après-midi  dédiée
aux animateurs des  15 groupes de travail régionaux a permis de travailler sur les
feuilles de route régionales et les actions concrètes à mettre en place cette année.

Pour atteindre les objectifs de la stratégie pauvreté, la mobilisation des acteurs au plus proche
des territoires est indispensable. En 2020, un appel à projets régional a permis de soutenir en
Auvergne-Rhône-Alpes pour un budget de 4 millions d’euros plus d’une centaine de projets,
s’inscrivant dans les 16 groupes de travail régionaux de la stratégie pauvreté et répondant à 9
priorités identifiées comme prioritaires par les acteurs portant la stratégie pauvreté :               
➔ 9 priorités en Auvergne-Rhône-Alpes pour lutter contre la pauvreté

1. Prévenir le basculement vers la pauvreté, renforcer les dispositifs d’ « aller vers »,
de repérage, d’accès aux droits et d’accompagnement des publics précaires
2. Soutenir l’insertion professionnelle des publics les plus précaires
3. Prévenir la pauvreté et la précarité des familles monoparentales
4. Garantir l’accès aux besoins fondamentaux (alimentation, santé, logement)
5. Favoriser l’inclusion numérique
6. Lutter contre la fracture sociale dans les territoires ruraux
7. Agir dès le plus jeune âge, renforcer les actions permettant la réussite éducative et
soutenir les actions d’appui à la parentalité
8. Favoriser l’insertion des jeunes
9. Mobiliser  les solidarités de proximité et  développer  la participation et le pouvoir
d’agir des personnes

 La participation des bénéficiaires

La  stratégie pauvreté repose sur une ambition renouvelée concernant  la participation des
personnes concernées. Plusieurs actions ont été soutenues en 2020 pour développer cette
participation, à titre d’exemples :

                 Focus sur un projet soutenu par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté 
 Un module de formation à destination des intervenants sociaux sur la posture
 professionnelle « idéale » en partant du vécu des bénéficiaires 

GT 13 ARA
Formation des 

travailleurs sociaux

En s’inspirant des techniques du design de service qui donnent la priorité au point de vue de l’usa-
ger, le groupe de travail 13 « Formation des travailleurs sociaux » de la stratégie pauvreté accom-
pagnée par le Lab @RCHIPEL de la Préfecture de région ARA, a souhaité intégrer le point de vue
des personnes concernées par l’accompagnement social au travers d’un atelier de réflexion collec-
tive organisé le 12 mars 2020. Cette séance a ainsi réuni une quinzaine de personnes originaires
de l’Isère, de l’Ain et du Rhône qui ont bénéficié d’un accompagnement social à un moment de leur
parcours. Un objectif : concevoir des formations pour les travailleurs sociaux adaptées aux besoins
des personnes concernées par l’accompagnement social.
Pour y parvenir, deux étapes essentielles : formuler les constats de départ, concevoir ensuite. La
première phase de témoignages a permis de mieux comprendre les difficultés rencontrées par les
personnes concernées par l’accompagnement social.  Au cours de la seconde phase, les partici-
pants  ont  imaginé  l’intervenant  social  idéal  et  les  formations  dont  il  pourrait  bénéficier.
L’ensemble des livrables produits alimenteront la réflexion autour d’un nouveau dispositif de forma-
tion à destination des intervenants sociaux.



                
 

➔ Métropole de Lyon :  construction d’une démarche de participation des usagers en s’appuyant sur le réseau des
associations intervenant auprès des publics  en grande précarité.  Il  s’agit  de partir  des parcours de vie et  des
difficultés  vécues  par  les  usagers  pour  repenser  les  modalités  d’accompagnement  de  ce  public,  s’engager  à
sélectionner et adapter les projets en fonction des retours de la démarche de participation pour être au plus proche
des besoins des publics précaires.

➔ Ardèche : participation  d’un  groupe  de  jeunes  de  l’ASE  à  l’élaboration  des  solutions  qui  pourraientleur  être
proposées et expérimentation sur le référent de parcours visant à associer l’usager à la construction d’un nouveau
dispositif d’accompagnement.

➔ Rhône : démarche d’association des usagers aux évolutions du premier accueil social inconditionnel.

➔ Loire : Un laboratoire d’innovation pour mieux prendre en compte la place du jeune dans le parcours ASE.

➔ ATD Quart Monde : formation à la participation des personnes  en grande précarité  auprès des institutions  et
organismes  sociaux  pour  lutter  contre  la  fracture  et  pour  l’accès  aux  droits  (éducation,  prestations  sociales,
couverture santé, Emploi, etc. 

➔ Secours Catholique : renforcement des compétences des personnes en précarité pour augmenter l’impact de leur
 participation sur les politiques publiques.

➔ CRI Auvergne : expérimentation de la pédagogie belge « regards croisés » de Lire et Ecrire Bruxelles, associant 
formateurs et (ex)apprenants 

 Lancement d’un groupe de travail « Pauvreté en rural »

La pauvreté et la précarité constituent une réalité plus ou moins bien cernée.  Cette réalité
touche  en  Auvergne-Rhône-Alpes  des  personnes  privées  d'emplois  comme  en  emplois
(salariés ou indépendants, agriculteurs, artisans et petits commerçants, saisonniers...) dont
l'activité  et  les  revenus  sont  insuffisants,  mais  aussi  des  jeunes,  des  personnes  seules
(souvent  des  femmes),  des  personnes  handicapées  et  des  personnes  âgées.  Elle  peut
prendre  plusieurs  formes  :  absence  d'emploi  ou  emploi  précaire,  difficultés  financières,
logement  ancien,  dégradé  voire  insalubre,  précarité  énergétique,  problèmes  de  santé
récurrents,  de mobilité,  d'alimentation,  difficultés  d'accès  aux services,  aux  soins  et  aux
spécialistes, aux nouvelles technologies, à la culture et aux loisirs, isolement et exclusion…
C’est dans ce contexte que se met en place un nouveau groupe de travail sur la pauvreté en
milieu rural  en partenariat avec le réseau Cap rural et  le laboratoire des études rurales.
L’objectif est de partager et capitaliser les expériences et d’établir une feuille de route en lien
avec les autres groupes de travail régionaux de la stratégie pauvreté. Une vaste enquête a
été  lancée en 2020 auprès  des EPCI  d’Auvergne-Rhône-Alpes pour  mieux identifier  les
priorités et projets à porter.

    Mobilisation des entreprises

La crise a permis d’accélérer les alliances entre les acteurs publics et privés dans de nom-
breux domaines. Les initiatives dans la région Auvergne-Rhône-Alpes sont nombreuses. La
stratégie pauvreté a notamment soutenu en 2020 la fondation Break Poverty pour mettre en
œuvre la « dotation d’action territoriale » qui vise à mobiliser des collectivités et des entre-
prises à l'échelle locale à travers du mécénat social à fort impact dans le champ de la lutte
contre la pauvreté chez les jeunes de milieu défavorisé. Ce dispositif déjà en place à Ro-
mans-sur-Isère est en cours d’essaimage dans la région.

                 Focus sur un projet soutenu par la stratégie régionale de lutte contre la pauvreté 
 Mobiliser les entreprises pour les femmes dans leurs démarches de (ré)insertion  
 professionnelle suite à un cancer

Le projet a deux entrées pour impliquer aussi bien en amont les entreprises dans leur mission de «
responsabilité  sociétale  des entreprises » vis  à vis  de leurs collaborateurs.trice.s,  qu'en  aval,  les
femmes dans leurs démarches de (ré)insertion professionnelle suite à un cancer. Le projet vise ainsi
2 objectifs :
- Accompagner vers l'emploi des femmes en situation de précarité qui ont été touchées par un cancer
- Sensibiliser et accompagner les entreprises volontaires à prendre en compte le sujet du cancer et
notamment des femmes et leur éviter la dégringolade vers la précarité ( perte d'emploi, problemes
d'endettement, assurances, accès aux soins...)

Exemples de projets soutenus concernant la participation des bénéficiaires



                 

Le CAR est la plus haute instance de pilotage de l'Etat en région. Elle réunit, sous la présidence du préfet de région,
tous les préfets de département ainsi que les directeurs régionaux des services de l’État ainsi que l’ARS, le rectorat,
Pôle emploi, l’Insee... Le CAR du 4 novembre, tenu en présence de la déléguée interministérielle à la lutte contre la
pauvreté, a été dédié à la mise en œuvre de la stratégie de lutte contre la pauvreté avec  2 objectifs :  renforcer
l’action de l’État dans la mise en œuvre de cette stratégie lancée en 2018 et  identifier les priorités d’actions
pour adapter l’action à la crise économique et sociale à venir.

Avec la crise, une dotation de 6M€ pour soutenir le secteur associatif d’Auvergne-Rhône-Alpes 
dans le cadre du plan de relance

Les associations de lutte contre la pauvreté sont en première ligne pendant cette crise pour ré-
pondre aux besoins des personnes en difficulté. Accès aux biens de première nécessité, alimenta-
tion et hygiène notamment, accompagnement scolaire, ouverture de droits, lutte contre l’isolement et
actions d’aller vers, alphabétisation, soutien à la parentalité, aide aux vacances, les besoins sont
très étendus. Le secteur associatif a aussi pu subir des baisses de générosité dues aux difficultés
économiques ou de collecte. Un soutien exceptionnel de 6M€ dans la région permettra aux associa-
tions de lutte contre la pauvreté de déployer des actions spécifiques pour répondre au plus près des
besoins des personnes précaires et les aider à faire face aux conséquences de la crise sanitaire.

Un comité d’administration régional (CAR) consacré à la stratégie pauvreté



ÉVÉNEMENTS 2020 DE LA STRATÉGIE PAUVRETÉ EN AUVERGNE-
RHÔNE-ALPES

13  janvier : Conférence  régionale en  présence  de  la
Secrétaire d’État Christelle Dubos et 300 acteurs de la lutte
contre la pauvreté

31  janvier :  2  collectivités  lauréates  sur  les  14  nationaux
sélectionnés  pour  expérimenter  le  Service  Public  de
l’Insertion (Métropole de Lyon et Haute-Savoie)

03  février :  2  départements  s’engagent  dans  la  première
contractualisation  sur  la  protection  de l’enfance (Allier  et
Puy-de-Dôme)

16 mars : :  Rrenforcement des accueils de jour de la région
par la stratégie pauvreté (440k€)

9 avril : Installation d’une instance de coordination avec les
acteurs de l’aide alimentaire, la DRAAF et la DRDJSCS

25 avril :  Mise en place d’une distribution exceptionnelle de
chèques  service  sur  le  Rhône  et  le  Puy-de-Dôme  en
complément des autres aides d’urgence pour les sans-abris
et pour les associations

06 mai : Installation d’un groupe de travail régional sur la
pauvreté et la précarité en milieu rural

30  mai : Lancement  d’un  appel  à  projets  pour  mettre  en
oeuvre les priorités régionales de la stratégie pauvreté

24  juin :  9  priorités  régionales  et  100  propositions
remontées  par  les  membres  du  CAR  et  l’équipe  projet
régionale pour le volet social du plan de relance

07 juillet : Séminaire avec les directeurs territoriaux de Pôle
emploi sur la mise en œuvre de la stratégie pauvreté

16 juillet : Rencontre présidée par le Préfet avec les acteurs
de la  solidarité :  bilan  et  perspectives  dans  le  cadre  de  la
crise

20 juillet :  Installation par le Préfet, le Recteur et le Conseil
Régional  du  comité  de  pilotage  régional  consacré  à  la
mise en œuvre de l’obligation de formation des jeunes de
16 à 18 ans

29  septembre : Annonce  des 100  projets  financés  pour
prévenir  et  lutter  contre  la  pauvreté  en  ARA  par  la
ministre  de  l’insertion  B.  Klinkert  et  la  déléguée
interministérielle M. Jeantet en déplacement à Lyon sur la
stratégie de lutte contre la pauvreté

07 octobre : Lancement d’un appel à projets pour soutenir la
formation  des professionnels  de  la  petite  enfance  (360
000€ attribués à 18 projets régionaux début novembre 2020)

16  octobre : 21  nouveaux  Points  Conseil  Budget  labellisés
dans la région s’ajoutant aux 19 PCB mis en place en 2019

19  octobre :  Mise  en  place  d’un  groupe  de  travail  sur  la
précarité étudiante animé par l’Université de Lyon 2

04 novembre : Comité d’administration régional dédié à
la stratégie de lutte contre la pauvreté en présence de la
déléguée interministérielle

19 novembre : Atelier entre Conseils départementaux et les
directeurs  territoriaux  de  Pôle  emploi  sur
l’accompagnement global 

20 novembre :  Séminaire stratégie pauvreté avec les 12
CAF de la région

24 novembre :  Conférence régionale sur l’obligation de
formation des 16-18 ans avec 300 acteurs de l’insertion
des jeunes présents

25 novembre  : Lancement  de l’appel  à  projets  régional
France  relance pour  soutenir les  associations  de  lutte
contre la pauvreté

25 novembre : 4 projets lauréats de l’appel à manifestation
d’intérêt  pour  la  mise  en  place  de  projets
d’accompagnement  de  personnes  en  situation  de  grande
marginalité  dans  le  cadre  d’un  lieu  de  vie  innovant  à
dimension collective (Villeurbanne, Lyon, Grenoble, Bourg-
en-Bresse)

15  décembre : Lancement  d’un  appel  à  manifestation
d’intérêt  pour  sélectionner  de  nouveaux territoires  pour
expérimenter  le  Service  Public  de  l’Insertion  et  de
l’Emploi

18 décembre :   Premier  comité de pilotage régional de
déploiement de Tapaj 

Et bien sûr : nombreux événements et comités de pilotage
départementaux de la stratégie pauvreté !



PERSPECTIVES 2021 

DE  NOUVELLES  MESURES  ANNONCÉES  EN  2020  POUR  LUTTER  CONTRE  LA
PAUVRETÉ

De nouvelles mesures contre la pauvreté ont été annoncées le 24 octobre 2020 par le Pre-
mier Ministre.

3 grandes priorités ont été évoquées dans le but de prévenir et lutter contre la bascule
dans la pauvreté :

● Soutenir le pouvoir d’achat des personnes précaires et modestes et en leur ap-
portant un accompagnement au quotidien.

● Favoriser la sortie de la pauvreté en développant les solutions d’insertion et d’acti-
vité pour les personnes sans emploi.

● Assurer des conditions de logement et d’hébergement adaptées et prévenir les
impayés de loyers.

19 mesures ont ainsi été annoncées suivant ces trois grands axes.

 Soutenir les revenus des plus précaires et modestes

➔ Mesure 1 :  aide exceptionnelle de 150€ pour  les personnes au RSA et à l’ASS. Plus
100€ par enfant pour les familles au RSA, à l’ASS et aux APL. 

➔ Mesure 2 : aide exceptionnelle de 150€ pour les APL à destination des jeunes non
étudiants  et  pour  les  étudiants  boursiers.  Versement  automatique  d'ici  la  fin  no-
vembre/début décembre.

➔ Mesure 3 :  envoi de masques lavables gratuits aux personnes précaires (bénéfi-
ciaires de la complémentaire santé solidaire et de l’aide médicale Etat) à la mi- no-
vembre. Nouvel envoi de masques jetables pour les personnes sans-abri aux préfec-
tures pour qu’elles en assurent la distribution.

➔ Mesure 4 : création de 100 nouveaux Points Conseil Budget.
➔ Mesure 5 : accroissement de l’offre de domiciliation avec un objectif de passer de 400

à 700 structures d’ici 2023.
➔ Mesure 6 : développement de datamining (extraction de données) pour cibler et

contacter des allocataires potentiellement éligibles à certains droits, renseignement
automatique des formulaires avec les informations déjà transmises.

➔ Mesure 7 :  mise en place d’un groupe de travail sur la simplification administrative
pour les associations.

 Favoriser la sortie de la pauvreté en développant les solutions d’insertion et d’acti-
vité pour les personnes sans emploi

➔ Mesure 8 : 30 000 nouvelles aides au poste dans le secteur de l’IAE (Insertion par
l'Activité

➔ Mesure 9 : pas de sortie sèche de l’IAE (prolongation de 12 mois de la possibilité de
rester en IAE).

➔ Mesure 10 : doublement du nombre de Parcours Emplois Compétences sur les QPV et
zones  de revitalisation rurale avec orientation sur les secteurs en tension, comme
l’aide alimentaire. L'État financera à 80% contre 45% aujourd’hui.

➔ Mesure 11 : aide à la mobilité via la création de nouvelles plateformes mobilité et
le développement du micro-crédit pour l'acquisition d’un véhicule pour accompagner
100 000 demandeurs d’emploi.

➔ Mesure  12 : lancement  du  service  public  de  l’insertion  et  de  l’emploi  dans  30
départements



 Renforcer l’accès et le maintien dans le logement ainsi que l’accès à l’hébergement
d’urgence

➔ Mesure 13 : lancement anticipé de la campagne hivernale au 18 octobre.
➔ Mesure 14 : ouverture de 1500 places pour héberger les femmes sans-abri sortant de

maternité avec leur nourrisson. Un accompagnement sanitaire et médico-social adapté
sera aussi proposé avec une expérimentation d’ici la fin 2020 et  un déploiement en
2021.

➔ Mesure 15 : financement de projets innovants d’hébergement et d’accompagnement
social de personnes en situation de grande marginalité.

➔ Mesure 16 : accompagnement social et à l’alimentation pour les personnes hébergées
dans les hôtels  (création  de tiers  lieux alimentaires :  restaurants solidaires,  cuisines
mobiles).

➔ Mesure 17 : doublement du nombre de logements sociaux à très bas niveau de loyer
(PLAI adapté) financés en 2021.

➔ Mesure 18 : création d’équipes mobiles de visite à domicile des personnes menacées
d’expulsion.

➔ Mesure 19 : prolongation de l’aide aux impayés de loyer et au paiement des dépenses
de logement mise en place par Action Logement en juin 2020 avec un assouplissement
des critères d’octroi de l’aide pour les plus fragiles. Ces mesures seront mises en œuvre
par le Service Public de la Rue au Logement qui sera créé au 1er janvier 2021 dans le
cadre de l’acte II du Logement d’abord.
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Mise en œuvre de la stratégie de prévention et
de lutte contre la pauvreté en Auvergne-Rhône-Alpes

Projets financés en 2020 au niveau régional

La stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre
2018  par  le  Président  de  la  République  engage  une  nouvelle  approche  de  la  lutte  contre  la
pauvreté en priorisant et développant les actions de prévention et d’investissement social. Dans
le contexte de crise économique et sociale actuel, les objectifs d’agir sur les inégalités dès le plus
jeune  âge,  d’investir  massivement  dans  l’accompagnement  des  publics  vers  l’emploi  et
l’autonomie  ou  de  faciliter  l’accès  aux  droits  et  besoins  fondamentaux  pour  prévenir  le
basculement dans la pauvreté sont plus que d’actualités. 

Pour  atteindre  ces  objectifs,  la  mobilisation  des  acteurs  au  plus  proche  des  territoires  est
indispensable. En 2020, un appel à projets régional pilotée par la Commissaire à la lutte contre la
pauvreté et la DRDJSCS a permis de soutenir  en Auvergne-Rhône-Alpes  pour un budget de 4
millions  d’euros  plus  d’une  centaine  de  projets,  s’inscrivant  dans  les  groupes  de  travail
régionaux de la stratégie pauvreté et répondant à 9 priorités identifiées comme prioritaires :

1. Prévenir  le  basculement  vers  la  pauvreté,  renforcer  les  dispositifs  d’«  aller  vers »,  de
repérage, d’accès aux droits et d’accompagnement des publics précaires [page 2]

 Focus sur le renforcement des accueils de jour en 2020 [page 3]
 Focus sur le renforcement des Point Conseil Budget en 2020 [page 4]

2. Soutenir l’insertion professionnelle des publics les plus précaires [page 5]
3. Prévenir la pauvreté et la précarité des femmes [page 6]
4. Garantir l’accès aux besoins fondamentaux (alimentation, santé, logement) [page 7]
5. Favoriser l’inclusion numérique [page 11]
6. Lutter contre la fracture sociale dans les territoires ruraux [page 11]
7. Agir dès la petite enfance, renforcer les actions permettant la réussite éducative et soutenir
les actions d’appui à la parentalité [page 12]

 Focus sur le renforcement de la formation des professionnels de la petite enfance en 2020 [page 18]
8. Favoriser l’insertion des jeunes [page 24]

 Focus sur le renforcement des Points Accueil écoute jeunes (PAEJ) en 2020 [page 33]
9.  Mobiliser les solidarités de proximité et développer la participation, les compétences et le
pouvoir d’agir des personnes [page 34]

Ces  financements  viennent  en  complément  de  14  millions  d’euros  dédiés  dans  la  région  à  la
contractualisation  avec  les  collectivités  territoriales  notamment  sur  l’amélioration  de  l’insertion  et
l’accompagnement des allocataires du revenu de solidarité active, la prévention des sorties sèches de
l’aide sociale à l’enfance, la généralisation des démarches de premier accueil social inconditionnel et de
référent de parcours. Ils viennent également en complément du soutien aux PCB (Point Conseil Budget)
et aux PAEJ (Point Accueil Ecoute Jeunes). 
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1.  Prévenir  le  basculement  vers  la  pauvreté,  renforcer  les  dispositifs
d’« aller vers », de repérage et d’accès aux droits

Nom du projet Dispositif « Allez Vers !  »

Nom du porteur UDAF 42 en lien avec l’UDAF 69

Objectif Permettre l’accès aux droits au cœur des territoires ruraux et des quartiers prioritaires
par un dispositif mobile d’accompagnement allant vers les personnes 

Périmètre
géographique Départements de la Loire (42) et du Rhône (69)

Nom du projet Équipe « allez vers » polyvalente médico-sociale

Nom du porteur La Sasson

Objectif Aller vers des personnes en situation d’exclusion sociale avec une équipe polyvalente
médico-sociale 

Périmètre
géographique Département de la Savoie (73)

Nom du projet Prévenir les ruptures de parcours des publics fragilisés par le confinement

Nom du porteur Conseil Départemental de la Drôme

Objectif

Prévenir les ruptures de parcours des publics fragilisés par le confinement, notamment
en matière d’accès aux droits et de maintien dans le logement en mutualisant les efforts
pour repérer les personnes en difficultés  et  à  travers  un numéro vert  départemental
offrant un point d’entrée unique pour les publics ne sachant pas vers qui se tourner (avec
une campagne de communication grand public)

Périmètre
géographique Département de la Drôme (26)

Nom du projet Prévenir les expulsions locatives  

Nom du porteur Métropole de Lyon / Préfecture du Rhône / Action Logement

Objectif Prévenir les expulsions locatives en soutenant les ménages fragilisés par la crise par la
mise en place d’un fonds de lutte contre les impayés avec la métropole de Lyon

Périmètre
géographique Département du Rhône (69)
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Nom du projet
Ambassadeurs santé mentale auprès des jeunes

L’engagement citoyen au service du bien-être en santé mentale 
chez les jeunes vulnérables

Nom du porteur ARHM Fondation
 Institut régional Jean Bergeret 

Objectif
Favoriser  l’accès  aux  soins  de  jeunes  en  souffrance  psychique  par  une  approche
innovante de « pair à pair », le repérage précoce des signes de souffrance, le recours aux
dispositifs de prévention et de soin et le décloisonnement entre les acteurs

Périmètre
géographique

Départements du Rhône (69) et de l’Isère (38) 
 en particulier les quartiers Politique de la ville (QPV) et les territoires présentant 
un déficit de structures de prévention et d’accès aux soins

Nom du projet
Mise en œuvre d’un dispositif d’accompagnement renforcé 

des micro-entrepreneurs précarisés par la crise

Nom du porteur ADIE (Association pour le droit à l’Initiative Economique)

Objectif
Accompagner les micro-entrepreneurs impactés par la crise sanitaire en particulier des
territoires les plus vulnérables comme les zones rurales, les centres urbains dévitalisés et
les quartiers prioritaires

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Focus sur le renforcement des accueils de jour en 2020

La stratégie pauvreté est également venue renforcer les accueils de jour en 2020 à hauteur de 440 000 €
pour la région Auvergne-Rhône-Alpes :

Départements Montant octroyé

Ain (01) 60 000 €

Allier (03) 20 000 €

Ardèche (07) 7 500 €

Cantal (15) 5 000 €

Drôme (26) 50 000 €

Isère (38) 80 000 €

Puy-de-Dôme (63) 80 000 €

Rhône (69) 100 000 €

Savoie (73) 7 500 €

Haute-Savoie (74) 20 000 €
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Focus sur le renforcement des Points Conseil Budget en 2020

Les Points conseil  budget (PCB) sont des structures d’accueil  inconditionnel destinées à accompagner
toute  personne  rencontrant  des  difficultés  budgétaires  et  ayant  besoin  d’un  accompagnement.  Les
objectifs des PCB sont de prévenir le surendettement et de favoriser l’éducation budgétaire. La région
Auvergne-Rhône-Alpes compte désormais  43 PCB :  21  nouveaux PCB sont venus s’ajouter  aux 22 PCB
labellisés en 2019 (liste disponible sur : https://www.mesquestionsdargent.fr/intervenants-sociaux-et-pcb/
point-conseil-budget).

21 nouveaux PCB labellisés en 2020

En 2020 Structure porteuse Ville Financement

Ain 2 UDAF 01 Bourg-en-Bresse 30 000 €

Allier 2 UDAF 03
Vichy

30 000 €
Moulins

Ardèche 1 UDAF 07 Privas 15 000 €

Cantal 1 UDAF 15 Aurillac 15 000 €

Drôme 1 Familles rurales Valence 15 000 €

Isère 3

UDAF 38 Grenoble

45 000 €CLCV Grenoble

CCAS Villefontaine Villefontaine

Loire 1 UDAF 42 Montbrison 15 000 €

Haute-Loire 1 UDAF 43 Puy-en-Velay 15 000 €

Puy-de-Dôme 1 UDAF 63 Clermont-Ferrand 15 000 €

Rhône 5

UDAF 69 Vaulx-en-Velin

75 000 €

UDAF 69 Limas

Crésus Lyon 03

PIMMS Amplepuis

ADAC Villefranche/Saône

Savoie 1 UDAF 73 Albertville 15 000 €

Haute-Savoie 2
UDAF 74 Bonneville

30 000 €
ATMP Annemasse

TOTAL 21 315 000 €

4

https://www.mesquestionsdargent.fr/intervenants-sociaux-et-pcb/point-conseil-budget
https://www.mesquestionsdargent.fr/intervenants-sociaux-et-pcb/point-conseil-budget


2. Soutenir l’insertion professionnelle des personnes les plus précaires

Nom du projet
IMPACT 15

Insertion par la mobilisation de pratiques alternatives complémentaires 
sur le territoire du Cantal

Nom du porteur AFAPCA

Objectif
Accompagner des personnes précaires,  notamment des femmes victimes de violence,
pour  un  retour  à  l’emploi  en  levant  les  freins  socio-professionnels  par  un
accompagnement spécifique sur le mieux-être physique et psychique

Périmètre
géographique Département du Cantal (15)

Nom du projet Plateforme d’écomobilité inclusive

Nom du porteur WIMOOV

Objectif Accompagner les personnes en parcours d’insertion sociale et/ou professionnelle vers
des solutions de mobilité adaptées, autonomes et durables

Périmètre
géographique

 Savoie (73)
 Isère (38)
 Ain (01)
 Haute-Savoie (74)

Nom du projet
Mob’in Pro

Professionnalisation des acteurs de la mobilité inclusive pour favoriser l'orientation et le
retour à l'emploi des publics en difficulté d’insertion

Nom du porteur Mob’in AURA

Objectif

Favoriser  l’accès  aux  droits  et  l’insertion  de  publics  éloignés  de  l’emploi  avec  des
problématiques de mobilité en fédérant toutes les initiatives et innovations présentes et
à  venir  sur  chaque  département  de  la  région  Auvergne-Rhône-Alpes  sur  un  outil
numérique

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet Première phase opérationnelle de Cohérence

Nom du porteur Relais Ozanam

Objectif

Cohérence a été créé face au constat que de plus en plus de personnes en forte précarité
souhaitaient accéder à l’IAE sans y parvenir, du fait notamment d’un manque de moyens
des SIAE pour les accompagner. La démarche est donc de doter les SIAE de moyens et de
les lier à des partenaires-ressources

Périmètre
géographique Agglomération de Grenoble (38)
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Nom du projet Essaimage de STEP’s – Permettre l’accès à l’emploi pour tous

Nom du porteur Relais Ozanam

Objectif
Permettre l’accès à un emploi de courte durée pour des personnes en situation de grande
précarité par un dispositif adapté, souple et accessible qui constitue une porte d'entrée
pour une insertion sociale et professionnelle plus durable

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet
Service d’Accompagnement vers la Réinsertion 

(S.A.R.) « ALLEZ UP »

Nom du porteur Viltaïs

Objectif

Permettre l’accès au logement de personnes sans domicile  avec un accompagnement
global  en « hors  les  murs  » en agissant  sur  tous  les  leviers  (logement,  alimentation,
estime  de  soi,  emploi…)  par  la  création  d’équipes  mobiles  d’accompagnement  social
intervenant sur tous les lieux de vie et d’hébergement dans une dynamique «d’aller vers»

Périmètre
géographique

Département de l’Allier (03)

Nom du projet
« Une crèche ouverte sur le territoire »  

Une solution d’accueil et un accompagnement global vers l’emploi et l’autonomie
pour les parents, bénéficiaires des minima sociaux usagers des Crèches Léo Lagrange 

Nom du porteur Léo Lagrange Centre EST
avec l’IFRA

Objectif
Permettre l’accès à l’emploi  par un accompagnement global,  notamment sur la  garde
d’enfants, et améliorer l’image des métiers de la petite enfance auprès des personnes en
recherche d’emploi

Périmètre
géographique

 Rillieux-la-Pape (69)  Bourg-en-Bresse/Villars-les-Dombes (01)  Saint-Etienne (42)

3.  Prévenir  la  pauvreté  et  la  précarité  des  femmes  et  renforcer  les
dispositifs d’accompagnement dédiés

Nom du projet Favoriser l’insertion des femmes en milieu rural via la mobilité

Nom du porteur AFAPCA

Objectif Favoriser le retour à l’emploi des femmes à travers un accompagnement sur la mobilité

Périmètre
géographique Département du Cantal (15)
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Nom du projet
Itinéraire emploi Innovant

Projet d’accompagnement spécifique

Nom du porteur UFCS/FR Formation Insertion

Objectif

Accompagner  des  bénéficiaires  du  RSA,  notamment  des  femmes,  dans  leur  parcours
d'insertion en leur proposant des temps d'accueil de leurs enfants au sein d'une crèche
pour faciliter leur implication personnelle et leurs démarches en vue d'un accès à l'emploi
ou à la formation 

Périmètre
géographique Métropole de Lyon (69)

Nom du projet Renforcer l’accès aux droits et l’autonomie des femmes 
et des familles sur les territoires ruraux

Nom du porteur CIDFF 43

Objectif

Permettre l’accès aux droits et à l’autonomie des femmes dans les territoires ruraux en
renforçant les Espaces France Service sur cette thématique et en formant au repérage et
à l’orientation des victimes de violences conjugales et à une meilleure compréhension
des besoins et difficultés rencontrées par les femmes et les familles

Périmètre
géographique Département de la Haute-Loire (43)

Nom du projet
Agir Santé : l’engagement des entreprises auprès de femmes 
en situation de précarité et ayant été touchées par un cancer

Nom du porteur FACE Auvergne-Rhône-Alpes

Objectif Favoriser l’engagement des entreprises pour accompagner des femmes en situation de
précarité qui ont été touchées par un cancer

Périmètre
géographique  Rhône (69)  Haute-Loire (43)  Loire (42)  Allier (03)  Alpes

4.  Garantir  l’accès  aux  besoins  fondamentaux  (alimentation,  santé,
logement)

Nom du projet Mutualisation Flux logistique ARA

Nom du porteur Banque alimentaire de l’Isère

Objectif

Se doter d’un dispositif logistique régional permettant de réceptionner les produits pour
l’ensemble de la région, d’organiser le démarchage et les collectes auprès des structures
importantes, d’assurer la redistribution de ces denrées aux banques alimentaires de la
région, de coordonner et d’organiser les échanges entre les banques alimentaires

Périmètre
géographique

Région Auvergne-Rhône-Alpes
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Nom du projet Etude de design de services pour repenser les lieux d’accueils de jour
Analyse d’usages et diagnostic d’immersions

Nom du porteur Cité du design

Objectif
Réajuster et repenser (en fonction des besoins réels et actuels) les services offerts par un
accueil de jour, pour le rendre le plus efficient, le plus accessible et le plus utile possible
pour le plus grand nombre

Périmètre
géographique Département de la Loire - 42 (Saint-Étienne / Roanne))

Nom du projet Portail Ressources Précarité & Santé 

Nom du porteur Fédération des acteurs de la solidarité Auvergne-Rhône-Alpes 

Objectif

Renforcer l’accès à la santé des publics en situation de grande précarité par la création
d’un  outil  numérique  à  destination  des  professionnels  de  santé,  médicaux  et
paramédicaux, ambulatoires et hospitaliers, la construction d’un module de formation «
la prise en charge des patients en situation de vulnérabilité sociale » et la création d’un
réseau de partenaires médicaux et paramédicaux ressources

Périmètre
géographique Métropole de Lyon (puis déploiement régional)

Nom du projet Service de médiation en santé

Nom du porteur Viltaïs

Objectif

Faciliter l’accès aux soins de toute personne en situation de vulnérabilité, de précarité,
d’exclusion ou d’isolement géographique, en proposant grâce à une équipe de médiation
santé un accompagnement physique et une prévention à la santé ainsi qu’une action
œuvrant à la prise en compte de son image et la restauration de l’estime de soi

Périmètre
géographique Communauté d’agglomération « Moulins Communauté » (03)   44 communes

Nom du projet Dispositif de prévention de l’exclusion sanitaire  

Nom du porteur
Santé Commune
Centre de santé associatif à vocation communautaire

Objectif
Prévenir l’exclusion et permettre l’équité face aux soins et aux droits par des pratiques de
médiation et de pair aidance pour « aller vers » et « faire avec » les usagers d’un centre
de santé à vocation communautaire

Périmètre
géographique

Vaulx-en-Velin (69)
 Quartier Grand Île (Ecoin-Thibaude)
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Nom du projet Accompagnement social et soins mobiles et conjugués (ASSMC)

Nom du porteur Le Tremplin   SAO / CHRS 

Objectif Permettre  l'accès  et  l'accompagnement  aux  soins  des  personnes  les  plus  loin  de
l'insertion et/ou dans des situations d’urgence (victimes de violences, par exemple)

Périmètre
géographique Département de la Haute-Loire (43)

Nom du projet
Kidouli

Prévention Jeune Enfant - Parcours Educatif de Santé

Nom du porteur URPS / UNESCO

Objectif Prévenir dès le plus jeune âge les problèmes de santé bucco-dentaires 

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet Plateforme Respir’ : un lieu d’accueil d’urgence hybride pour héberger, accompagner
et orienter les plus fragiles

Nom du porteur Foyer Notre-Dame des sans-abri

Objectif « Raccrocher » des publics sans abris en situation de grande vulnérabilité médico-sociale 

Périmètre
géographique

Métropole de Lyon et département du Rhône (69)

Nom du projet Accélérer l’accès au logement
par la mise en place de plateformes territoriales d'accompagnement

Nom du porteur Préfecture de la Loire

Objectif Mieux accompagner les ménages sans domicile ou mal logés par la mise en place de
plateformes territoriales d'accompagnement vers le logement

Périmètre
géographique Département de la Loire (42)
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Nom du projet Vers un SIAO 2.0 : un SIAO mobile, global et pluridisciplinaire

Nom du porteur Le groupement de coopération sociale SIAO Loire

Objectif Mieux répondre aux besoins des personnes à la rue ou mal logées par un SIAO mobile,
global et pluridisciplinaire

Périmètre
géographique

Département de la Loire (42)

Nom du projet Etude de faisabilité et mise en place d’un projet de vente au détail de produits frais
issus de l’agriculture paysanne locale au sein d’un Quartier en Politique de la Ville 

Nom du porteur Légum’ au logis

Objectif Permettre l’accès à une alimentation de qualité en s’adaptant au mieux aux besoins et
aux ressources des ménages

Périmètre
géographique

Villeurbanne (69) 
 quartier des Buers nord

Nom du projet Changement d’échelle du réseau des épiceries solidaires du GESRA

Nom du porteur GESRA Auvergne-Rhône-Alpes

Objectif
Permettre l’accès à une alimentation de qualité en renforçant le  réseau des épiceries
sociales  et  solidaires  pour  favoriser  les  mutualisations  et  répondre  aux  difficultés
logistiques

Périmètre
géographique

Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet Permettre et coordonner l’accès à une alimentation de qualité pour tous

Nom du porteur Public Factory - Laboratoire Science Po Lyon

Objectif
Mieux répondre aux besoins sur le plan de l’alimentation des personnes en situation de
précarité  en  améliorant  la  prise  en  compte  des  besoins,  la  coordination  et  les
partenariats entre acteurs

Périmètre
géographique Lyon (69) et département de l’Isère (38)
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Nom du projet Modernisation de la banque alimentaire de Savoie

Nom du porteur Banque alimentaire Savoie

Objectif Permettre un meilleur accès à l’aide alimentaire en modernisant la banque alimentaire 

Périmètre
géographique

Département de la Savoie (73)

5. Favoriser l’inclusion numérique

Nom du projet Le numérique, levier d’insertion dans l’accompagnement social

Nom du porteur Emmaüs Connect

Objectif
Lutter contre la fracture numérique par la mise en place de solutions concrètes, durables
et massives en diffusant des outils et en accompagnant la montée en compétences des
professionnels et le passage à l’action

Périmètre
géographique Départements du Rhône (69) et de l’Isère (38)

Nom du projet
Former à la participation des personnes en grande précarité auprès des institutions
et organismes sociaux pour lutter contre la fracture numérique et donc pour l’accès

aux droits (éducation, prestations sociales, couverture santé, emploi…)

Nom du porteur ATD Quart Monde Auvergne-Rhône-Alpes

Objectif
Aider des personnes de la grande pauvreté à analyser leur situation individuelle de non
droit  en  matière  d’accès  aux  services  numériques  afin  d’élaborer  des  propositions
collectives d’évolution des services publics pour faciliter l’accès aux droits pour tous

Périmètre
géographique

Grandes agglomérations : Lyon (69), Saint Etienne (42), Grenoble (38), Chambéry (73) 
notamment dans des quartiers Politique de la ville

6. Lutter contre la fracture sociale dans les territoires ruraux

Nom du projet La Caravane Solidaire

Nom du porteur Fenêtres

Objectif

Aller à la rencontre des jeunes et de leurs familles contactées via les émissions de radios
locales dans les zones rurales avec une caravane pour proposer un panel de prestations
mobilisant des indépendants de toute sorte (travailleurs sociaux, médiateurs familiaux,
préventeurs addictions, harcèlement scolaire, avocat, médecin addictologue…)

Périmètre
géographique Territoires ruraux du département de l’Ain (01)
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Nom du projet Partage des expériences innovantes en matière de précarité en milieu rural

Nom du porteur Laboratoire des études rurales, Université Lyon 2

Objectif Lutter contre la précarité en milieu rural en partageant les bonnes pratiques entre les
acteurs du territoire en particulier les collectivités

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet Plateforme d’accueil, d’orientation et de lutte contre la pauvreté en milieu rural

Nom du porteur Détours   pour le consortium IAE – Passerelle, Inserfac et Détours

Objectif Lutter contre la précarité en milieu rural par un accompagnement transversal

Périmètre
géographique

Département du Puy-de-Dôme (63)
 Les EPCI de Thiers Dore et Montagne, Ambert Livradois Forez et Entre Dore et Allier 
 Ces trois EPCI se trouvent au coeur du Parc Naturel Régional Livradois Forez  

Nom du projet
Education à la vie affective et sexuelle 

auprès des publics jeunes (scolarisés ou non) en territoire rural

Nom du porteur Planning Familial Auvergne-Rhône-Alpes

Objectif Proposer des séances d’éducation à la sexualité sur des territoires ruraux peu couverts

Périmètre
géographique

Départements de l’Ardèche (07), Cantal (15), Allier (03), Haute-Loire (73) 
et Haute-Savoie (74)   sur des zones éloignées des villes

7.  Agir  dès  la  petite  enfance,  renforcer  les  actions  permettant  la
réussite éducative et soutenir les actions d’appui à la parentalité

Nom du projet
Lutte contre la reproduction de la pauvreté par la mise en place d’ateliers 

de plurilinguisme en favorisant un dispositif d’« aller vers »

Nom du porteur Croix Rouge Française

Objectif

Lutter contre la reproduction de la pauvreté et soutenir l’insertion des familles par la 
mise en place des unités mobiles dont l’une des missions sera de valoriser les langues 
maternelles 

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes
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Nom du projet Développement du pouvoir d’agir et parentalité 
Approches innovantes face aux défis de la pauvreté

Nom du porteur AURACS (Auvergne Rhône Alpes Centres Sociaux)

Objectif Lutter contre les conditions et les effets de la précarité et de la pauvreté des parents par
des approches innovantes sur la parentalité

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet Proposer un accompagnement sur la parentalité et la réussite éducative pour les
familles hébergées

Nom du porteur La Sasson

Objectif Proposer  un  accompagnement  global  pour  les  familles  hébergées  et  notamment  un
accompagnement sur la parentalité et la réussite éducative

Périmètre
géographique Département de la Savoie (73)

Nom du projet L’orchestre à l’école 

Nom du porteur MJC de la Tour du Pin

Objectif Lever les freins socio-culturels liés à la pratique musicale et impliquer les familles dans la
scolarité

Périmètre
géographique  Ville de la Tour du Pin (38)

Nom du projet En associant leurs parents tous les enfants peuvent réussir 

Nom du porteur  Centre social Arc-en-Ciel 

Objectif Travailler la relation écoles/familles et développer les coopérations, tout en luttant contre
les préjugés réciproques

Périmètre
géographique

Ville de Saint-Fons (69)
 QPV Arsenal Carnot Parmentier 
 Annexe collège Alain et ses 4 écoles de rattachement en réseau REP + Vallès,
Parmentier, Beauvoir, Veil
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Nom du projet Accueillir et accompagner les familles et enfants par la mise en œuvre 
d’actions de création, d’éducation citoyenne et de médiation culturelle

Nom du porteur Fédération des acteurs de la solidarité Auvergne-Rhône-Alpes 

Objectif
Permettre aux enfants et aux familles hébergés de mieux vivre la période d’hébergement
en travaillant avec les professionnels de l’action sociale et de la culture pour leur donner
des outils à mobiliser pour une inclusion sociale réussie

Périmètre
géographique  Région Auvergne-Rhône-Alpes 

Nom du projet Réussite scolaire et pauvreté : territoires haute qualité éducative, 
expérimentations relatives à la mixité sociale dans l’Éducation.

Nom du porteur Centres sociaux Rillieux-la-Pape

Objectif
Renforcer la confiance des parents dans leurs capacités et dans leur rôle d’éducateurs par
la création d’espaces de participation pour les parents et de co-construction de plan de
formation

Périmètre
géographique

Ville Nouvelle de Rillieux-la-Pape (69)

Nom du projet  Apprendre par le jeu et la coopération

Nom du porteur La vache carrée
 A.R.J. Café-jeux/Ludothèque 

Objectif Favoriser la réussite scolaire par le jeu et la coopération

Périmètre
géographique

Ville de Riom (63)
Communauté d’agglomération Riom Limagne et Volcans (63)

Nom du projet  En associant les parents, tous les enfants peuvent réussir 

Nom du porteur École d’application de Canteloube

Objectif Favoriser  la  réussite  scolaire,  permettre  l’intégration  des  familles  allophones  ou  des
familles « éloignées » de l’école et former les enseignants aux questions de précarité

Périmètre
géographique Aurillac (15)  quartiers de Canteloube et Marmiers-Garric 
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Nom du projet  Parcours Ambition Culture

Nom du porteur INSA LYON

Objectif
Accompagner des jeunes et leurs familles dans une découverte culturelle à travers des
champs pluridisciplinaires pour favoriser une ouverture d’esprit et offrir une expérience
de la culture partagée entre la famille et les acteurs sociaux et scolaires

Périmètre
géographique

Département de l’Ain (01)
 plus particulièrement le territoire d’Oyonnax, Arbent et Bellignat

Nom du projet   Jeunes en mouvement choisi

Nom du porteur CIO Saint-Priest

Objectif Mettre en lien les parents, les élèves, l’institution scolaire et des partenaires extérieurs
en vue de rendre autonome les jeunes dans leur choix d’orientation

Périmètre
géographique Le territoire de Saint-Priest (69)

Nom du projet Favoriser l’accrochage scolaire des élèves de 6ème

Nom du porteur DSDEN Rhône
  Service social en faveur des élèves

Objectif Repérer  et  travailler  de  manière  plus  coordonnée  contre  le  décrochage  scolaire  des
élèves de 6ème

Périmètre
géographique

 Département du Rhône (69)
 réseau écoles et collèges

Nom du projet Accompagnement à la scolarité 

Nom du porteur IFAC

Objectif Favoriser la réussite scolaire en impliquant le parent dans son rôle d’accompagnant à la
scolarité

Périmètre
géographique

Thonon-les-Bains (74)
 Les principaux quartiers d’habitat sociaux (Vongy, Châtelard, Morillon, Collonges -Ste 
Hélène et Versoie)  
 dont le quartier prioritaire au contrat de Ville (Collonges – Ste Hélène)
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Nom du projet En associant les parents, tous les enfants peuvent réussir 

Nom du porteur Collège Victor Grignard

Objectif
Favoriser  la  réussite  éducative  pour  tous  dans  le  second  degré  et  accompagner  des
parcours scolaires diversifiés, facilite l’inclusion de tout ce qui participe à la construction
de l’estime de soi et favoriser l’implication des parents

Périmètre
géographique

Lyon (69)
 8ème arrondissement
 Le collège Victor Grignard est situé en éducation prioritaire, dans la cité éducative du 
8ème arrondissement de Lyon

Nom du projet Parcours Ambition Culture 

Nom du porteur Collège Victor Grignard

Objectif Permettre la réussite scolaire par l’ouverture culturelle adossée à une pratique théâtrale
et promouvoir l’exigence artistique et culturelle auprès des élèves

Périmètre
géographique

Lyon (69)
 8ème arrondissement
 Le collège Victor Grignard est situé en éducation prioritaire, dans la cité éducative du 8ème
arrondissement de Lyon

Nom du projet Fil d’Ariane

Nom du porteur Apprentis d’Auteuil

Objectif Remobiliser les jeunes et leur famille dans un parcours de réussite éducative

Périmètre
géographique Département du Rhône

Nom du projet L’ABC du grand oral

Nom du porteur EM Lyon - AESCRA

Objectif Favoriser la réussite scolaire et permettre l’accès à la culture tout en sensibilisant l’élève à
l’importance de la prise de parole en public pour construire son avenir 

Périmètre
géographique

Saint-Priest (69)   2 classes du lycée Condorcet
Vénissieux (69)   1 groupe d’élèves du collège Michelet
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Nom du projet  En associant les parents, tous les enfants peuvent réussir 

Nom du porteur École maternelle Vals La Fontaine

Objectif Améliorer l’implication des parents pour la réussite de tous

Périmètre
géographique

Département de la Haute-Loire (43)
 Communes du Puy-en-Velay et de Vals-près-le-Puy
 L’école Édith Piaf se situe dans 1 zone prioritaire de la politique de la ville

Nom du projet Permettre l’accès aux loisirs et lutter contre le décrochage 

Nom du porteur Plusieurs structures

Objectif Lutter contre le décrochage scolaire et permettre l’accès aux loisirs pour les familles en
situation de précarité

Périmètre
géographique Département du Puy-de-Dôme (63)

Nom du projet Plurilinguisme - valorisation et sensibilisation : de la petite enfance à l’adolescence

Nom du porteur CCAS de Saint-Priest

Objectif Réduire les inégalités de langage et de vocabulaire dès le plus jeune âge afin de faciliter la
passerelle entre petite enfance et école et la préscolarisation des plus jeunes

Périmètre
géographique

Ville de Saint Priest (69) 
 Quartiers politique de la ville et quartiers droit commun 

Nom du projet Club coup de pouce

Nom du porteur Ville de Romans-sur-Isère  Caisse des écoles

Objectif Favoriser la réussite scolaire des enfants précaires et impliquer les parents

Périmètre
géographique Ville de Romans-sur-Isère (26)
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Focus  sur  le  renforcement  de  la  formation  des  professionnels  de  la  petite
enfance en 2020

La  Stratégie  nationale  de  prévention  et  de  lutte  contre  la  pauvreté  a  pour  ambition  de  réduire  la
reproduction  des  inégalités  sociales  dès  le  plus  jeune  âge.  L’amélioration  de  la  qualité  éducative  de
l’accueil de la petite enfance constitue une condition indispensable de la prévention de la pauvreté des
enfants et des inégalités, les études internationales montrant que les écarts langagiers s’établissent dès le
plus jeune âge. À l’entrée en CP, un enfant issu d’un milieu défavorisé maîtrise en moyenne 1 000 mots de
moins qu’un enfant issu d’un milieu favorisé. Le rapport de la commission des 1000 jours fait le constat
que « l’enseignement des connaissances scientifiques sur le développement au cours des 1000 jours est
insuffisant ». Afin d’anticiper sur le déploiement du parcours national de formation, un appel à projets
régional  a été lancé en 2020 en Auvergne-Rhône-Alpes et a permis de soutenir 18 structures pour un
montant de 360 000€. 

Nom du projet Accompagner le déploiement du dispositif AVIP (Places en crèche à vocation
d'insertion professionnelle) dans les crèches volontaires sur le territoire ardéchois 

Nom du porteur  ACEPP ADeHL 

Professionnels 
concernés 75 professionnels

Périmètre
géographique

5 territoires ardéchois
➡ Annonay Rhône Agglo : QPV Les Hauts de ville 
➡ Privas : CAPCA : CA Privas Centre Ardèche : QPV Nouvel Horizon 

➡ Val d'Ay : ZRR territoire rural isolé 

➡ Le Teil : QPV Cœur de ville - Sud Avenir (territoire zéro chômeurs) 

➡ Val'Eyrieux (niveau de pauvreté à indiquer) 

Ces territoires bénéficient tous d’une Convention Territoriale Globale en cours ou sur le 
point d’être signée (outil CAF)

Nom du projet Pour une meilleure prise en compte de l’accueil des enfants en bas âges et des
familles en précarité économique et sociale

Nom du porteur RAM le palabre 
Centre socio culturel

Professionnels 
concernés 12 professionnels

Périmètre
géographique

Ensemble des communes de la CCBA et en particulier les villes d’Aubenas comportant 3
QPV, de Vals les Bains et de Labégude ou les familles en situation de précarité et ayant
des enfants en bas âges sont les plus nombreuses
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Nom du projet
 

Formation des professionnels de la petite enfance

Nom du porteur CREEFI Formation

Professionnels 
concernés 100 professionnels (10 groupes de 10 personnes)

Périmètre
géographique Les QPV du Département de l’Isère

Nom du projet
 

Comment intégrer les familles défavorisées dans les EAJE ?

Nom du porteur CAF Loire

Professionnels 
concernés 50 professionnels (2 sessions de 25 personnes)

Périmètre
géographique Formation à l’échelle du département de la Loire (42)

Nom du projet
 

L’enjeu du langage chez les tout petits

Nom du porteur EPE 42
IREIS Loire

Professionnels 
concernés 48 professionnels (4 sessions de 12 personnes)

Périmètre
géographique

4 territoires du département comportant des quartiers prioritaires au titre de la Politique
de la Ville, soit : 
➡ 1session dans la vallée de l’Ondaine : 2communes concernées, La Ricamarie et Le 
Chambon-Feugerolles (3quartiersprioritaires). 
➡ 1 session à Saint-Etienne (6 quartiers prioritaires)
➡ 1session dans le Gier, 5 communes (La Grand-Croix, Rive-de-Gier, St-Chamond et 
Saint-Paul-en-Jarez) avec 4 quartiers prioritaires
➡ 1session regroupant les professionnels des deux communautés d’agglomération Loire 
Forez + forez et Roannais qui comporte 3 communes avec 4 territoires concernés
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Nom du projet
 

Formation action sur l’attribution des places dans les lieux d’accueil du petit enfant

Nom du porteur EPE 42
IREIS Loire

Professionnels 
concernés 24 professionnels (2 sessions de 12 personnes)

Périmètre
géographique

Département de la Loire (42)

➡  La  formation  sera  organisée  au  sein  des  locaux  du  centre  de  formation  (IREIS  à
Firminy, EPE42 à Saint-Etienne) pour Loire SUD et pour Loire Nord dans une salle mise à
disposition d’un partenaire à Roanne

Nom du projet
 

Form’action « la musique, langage universel »

Nom du porteur
Relais Information Accueil Petite Enfance Les 4 Soleils
➡ Maison de quartier du Soleil

Professionnels 
concernés 20 professionnels (2 groupes de 10 personnes)

Périmètre
géographique

Ville de Saint-Étienne (Loire - 42)

➡ Le RIAPE Les 4 Soleils couvre au moins 2 quartiers de Saint-Etienne classés QPV : 
Le Soleil et Terrenoire

Nom du projet
 

Promouvoir la psychomotricité en crèche 

Nom du porteur
Croix-Rouge Française région Auvergne Rhône-Alpes
➡ Filière Enfants et Famille 
➡ Multi-accueil Les p’tits pas 

Professionnels 
concernés 125 professionnels 

Périmètre
géographique

Ville de Lyon (Rhône - 69)

➡ Cette expérimentation s’inscrit dans l’ensemble des établissements lyonnais du réseau
Croix Rouge française (y compris hors politique de la Ville), et sera essaimée dans les 
quartiers prioritaires (QPV)
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Nom du projet
 

Les espaces de jeu de Léo

Nom du porteur Léo Lagrange Centre Est

Professionnels 
concernés 100 professionnels (20 professionnels sur 5 départements)

Périmètre
géographique

Le lancement du projet est mené sur plusieurs EAJE gérées par Léo Lagrange 

➡ Saint-Étienne (42)

➡ Rillieux-la-Pape (69)

➡ Saint-Genis-Pouilly (01)

Nom du projet

 

Une plateforme collaborative, un outil au service de la création 
d’une communauté apprenante de professionnel(le)s de la petite enfance

Nom du porteur IFRA

Professionnels 
concernés 200 professionnels 

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet

 

Formation du personnel de micro crèche au repérage et à l’accompagnement 
des troubles neuro-développementaux chez le jeune enfant

Nom du porteur
Micro-crèche l'Escapade
➡ Association Petit App'Petit en Beaujolais

Professionnels 
concernés 4 professionnels 

Périmètre
géographique

Commune de Belleville-en-Beaujolais (Rhône -69)
➡ QPV d'Aiguerande

Nom du projet
 

Mille et une façons de conter !

Nom du porteur RAM Les lutins de l’Ouest

Professionnels 
concernés 4 professionnels 

Périmètre
géographique Communes de Marcy l’Etoile et Charbonnières-les-Bains (Rhône -69)
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Nom du projet
 

Appui au développement du projet d’établissement La Buissonnière

Nom du porteur
UGECAM Rhône-Alpes
 ➡ Centre parental La Buissonnière 

Professionnels 
concernés 27 professionnels 

Périmètre
géographique Communes de Brison-Saint-Innocent (Savoie - 73)

Nom du projet

 

1/ Création de places à vocation d’insertion professionnelle dans une micro-crèche à 
Bonneville

2/ Projet interculturel de terrain à destination des familles habitants dans les QPV, à 
Bonneville et à Cluses

Nom du porteur UCEPP 74

Professionnels 
concernés 20 professionnels 

Périmètre
géographique Communes de Bonneville et Cluses (Haute-Savoie - 74)

Nom du projet

 

Formation des professionnels de la petite enfance et actions de sensibilisation autour 
de l’utilisation des écrans chez les 0-4 ans

Nom du porteur ACEPP 74

Professionnels 
concernés 15 professionnels 

Périmètre
géographique

Départements de la Savoie (73) et de la Haute-Savoie (74)

➡ QPV et ZRR identifiés

Nom du projet
 

S’ouvrir et s’éveiller à Mulsant

Nom du porteur Centre social Marceau Mulsant

Professionnels 
concernés 5 professionnels

Périmètre
géographique

Ville de Roanne (Loire - 42)
➡ quartier Mulsant

➡ quartier de veille active (QVA)
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Nom du projet

Former et accompagner les professionnels de la petite enfance pour soutenir 
et développer la qualité éducative de l’accueil des enfants 

en situation de pauvreté et précarité

Nom du porteur ESSE

Professionnels 
concernés

32 à 40 stagiaires
➡ 8 à 12 stagiaires par module (4 modules)

Périmètre
géographique Département de la Drôme (26)

Nom du projet

 

Formation des professionnels dans le cadre de la prévention 
et de la lutte contre la pauvreté

Nom du porteur Micro-crèche Grains d’Blé

Professionnels 
concernés 15 professionnels 

Périmètre
géographique

3 communes du département de la Loire (42)

➡ Rive-de-Gier

➡ Genilac

➡ Saint-Martin-la-Plaine
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8. Favoriser l’insertion des jeunes de 16 à 30 ans

Nom du projet Modalités d'accueil des jeunes mineurs dans le cadre de l'obligation de formation

Nom du porteur Mission locale Livradois Forez

Objectif
Une approche globale des difficultés rencontrées par les jeunes décrocheurs ainsi qu'une
volonté de les remobiliser autour d’une offre de service engageante et individualisée leur
redonnant goût aux apprentissages

Périmètre
géographique

58 communes du département du Puy-de-Dôme (63) exclusivement en zone rurale 
revitalisée du territoire de la Mission Locale

Nom du projet Emploi flash 43

Nom du porteur Mission locale du Velay

Objectif
Accompagner des jeunes de moins de 30 ans en situation de précarité, de décrochage,
d'exclusion ou de marginalisation non-inscrits en proposant un travail  à la journée en
même temps que l'accès aux droits et aller vers une insertion professionnelle via l'IAE

Périmètre
géographique Département de la Haute-Loire (43)

Nom du projet Prado 2i – Intégrateur d’Insertion

Nom du porteur Le Prado

Objectif

Prévenir les ruptures, décrochage et difficultés à construire un parcours de formation et/
ou d’insertion socioprofessionnelle entrainant un risque de « sortie sèche » des jeunes
pris  en charge par  les institutions (protection de l’enfance, protection judiciaire de la
jeunesse et prise en charge du handicap)

Périmètre
géographique

 Métropole de Lyon et Rhône (69)
 Isère (38)
 Ain (01)
 Loire (42)
 Allier (03)

Nom du projet Accompagnement des jeunes majeurs 18-21 ans

Nom du porteur Résidence Rochecolombe 
  Habitat Jeunes - Epicerie solidaire

Objectif Accompagner des jeunes de 18-21 ans vers l'autonomie effective et durable dans toutes
les dimensions de la vie quotidienne et du statut de citoyen

Périmètre
géographique

Département de la Drôme (26)
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Nom du projet Trace ta route !

Nom du porteur Mission locale espace jeunes de Vichy et sa région

Objectif
Accompagner les jeunes de 16 à 18 ans dans le cadre de l’obligation de formation par la
création d’outils dédiés qui permettent de travailler la remobilisation et l’orientation et
accompagner le parcours du jeune

Périmètre
géographique

Sud du département de l’Allier (03)

Nom du projet
Développer un parcours de service civique renforcé 

comme levier d’apprentissage à l’autonomie et comme tremplin socioprofessionnel
 à destination des mineurs décrocheurs sans solution 

Nom du porteur Unis-Cité Auvergne Rhône-Alpes

Objectif

Inscrire  des  jeunes  mineurs  exposés  au  risque  d'exclusion  sociale  dans  un  parcours
d'apprentissage à l'autonomie et l'engagement citoyen, au travers d'une expérience de
service  civique  enrichi  et  adapté,  et  en facilitant  la  remobilisation et  l’acquisition  de
compétences transversales et savoirs de base mal maîtrisés

Périmètre
géographique

Les sites d’implantation d’Unis-Cité en région Auvergne Rhône-Alpes : 
Ambérieu-en-Bugey (01), Annecy (74), Annemasse (74), Aurillac (15), Roanne (42),
Bourg-en-Bresse (01), Chambéry (73), Clermont-Ferrand (63), Grenoble (38), Lyon (69),  
Saint-Etienne (42), Valence (26), Vichy (03), Villefranche-sur-Saône (69)

Nom du projet
NATÏS

Insertion par le logement des jeunes sortants de l'Aide Sociale à l'Enfance 

Nom du porteur Viltaïs

Objectif

Eviter les ruptures de parcours,  les situations d’errance et d’exclusion pour les jeunes
sortant des dispositifs de l’Aide Sociale à l’Enfance en proposant un accompagnement
renforcé vers le logement et l’emploi qui s’appuie sur un travail  collectif de levée des
freins

Périmètre
géographique Département de l’Allier (03)

Nom du projet  Se former en Alternance : chassez les idées reçues

Nom du porteur Mission Locale "Jeunes" Saint-Marcellin Vercors Isère

Objectif Améliorer  l’employabilité  de  jeunes  de  16  à  25  ans,  notamment  issus  des  QPV,  en
sensibilisant à l’alternance et en favorisant les relations entre les entreprises et les jeunes

Périmètre
géographique Saint-Marcellin (38)  Vercors - Centre Isère
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Nom du projet  Perspectiv’action

Nom du porteur Mission Locale Clermont-Ferrand

Objectif Proposer  aux  jeunes  de  16-17  ans  un  dispositif  alternatif  afin  de  les  amener  à  se
réengager dans un parcours professionnel ou scolaire

Périmètre
géographique

Métropole de Clermont-Ferrand et Volcans

Nom du projet
 Aller repérer les jeunes en rupture scolaire par un conseiller hybride 

prévention-insertion de proximité

Nom du porteur Mission Locale Grésivaudan-Alpes-Métropole

Objectif Mieux repérer les jeunes décrocheurs de 16 à 25 ans, mieux les « accrocher » et mieux
orienter vers les parcours d’insertion

Périmètre
géographique

Alpes Métropole (38)
 Porte de Savoie agglomération grenobloise

Nom du projet  #génération@venir

Nom du porteur Mission locale Moulins

Objectif
Faciliter l’accès à la formation, à la qualification ou à l’alternance des jeunes décrocheurs
de 16 à 18 ans pour leur permettre une insertion professionnelle réussie par la mise en
place d’une offre de services dédiée

Périmètre
géographique Moulins et sa région (03)

Nom du projet  Insérer autrement les 16-18 ans : 
une intervention multidimensionnelle de préparation à l’autonomie

Nom du porteur Mission Locale des Monts d’Or et des Monts du Lyonnais

Objectif

Accompagner des jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans ou des jeunes sortants de l’ASE par
des pratiques innovantes, notamment la création d’une entreprise en partenariat avec
l’Association « Entreprendre pour Apprendre » pour commercialiser réellement un bien
ou un service

Périmètre
géographique

Ouest Lyonnais (69)
 57 communes du territoire d'intervention de la Mission Locale
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Nom du projet
 Inspire – Prévenir le décrochage et relever le niveau d’ambition des jeunes lycéens

en accompagnant leur orientation 

Nom du porteur Article 1 – Auvergne-Rhône-Alpes

Objectif Prévenir le décrochage de jeunes de lycéens de 16 à 18 ans résidant en zone péri-urbaine
ou rurale

Périmètre
géographique

 Ain (01) : Bourg-en-Bresse et alentours 
 Haute- Savoie (74) : Cluses et la vallée de l’Arve
 Isère (38) : St Marcellin
 Loire (42) : Firminy
 Puy de Dôme (63) : Thiers
 Rhône (69) : l’Arbresle et Condrieu

Nom du projet  Dessine ton avenir professionnel !

Nom du porteur Mission locale Thiers

Objectif
Remobiliser des jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans autour d'une approche ludique pour
permettre aux jeunes de construire leur parcours d'insertion sociale et professionnelle
par un biais détourné

Périmètre
géographique

Nord-est du département du Puy-de-Dôme (63)
 45 communes du territoire d'intervention de la Mission Locale

Nom du projet Prise en compte des jeunes précaires 18/25 sur le bassin de Thiers

Nom du porteur L’Atrium

Objectif Prévenir les ruptures pour les jeunes de l’aide sociale à l’enfance

Périmètre
géographique

Bassin de vie de Thiers (63)

Nom du projet Soutien aux étudiants en situation de précarité

Nom du porteur Université Lyon 2

Objectif Mettre  en  place  un  plan  d’action  opérationnel  d’accompagnement  des  étudiants  en
situation de précarité souvent isolés 

Périmètre
géographique Département du Rhône (sites universitaires de Lyon)
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Nom du projet Parcours séquentiel « Revel’Toi »

Nom du porteur Mission locale de Grenoble

Objectif
Accompagner en lien avec l’E2C des jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans en alternant des
temps  de  remise  à  niveau  avec  des  actions  autour  de  la  culture,  le  travail  sur  soi,
l'orientation professionnelle, la citoyenneté avec comme finalité l'emploi

Périmètre
géographique Grenoble (38)

Nom du projet Le fabuleux soutien

Nom du porteur La pause brindille

Objectif

Repérer et accompagner des jeunes aidants issus des quartiers prioritaires pour qu’ils ne
soient plus seuls à gérer la détresse et la grande précarité de leurs familles et sensibiliser
les  acteurs  à  cette question pour  renforcer  les  comportements  favorables  à  la  santé
globale des jeunes aidants en veillant à rompre leur isolement et à lutter contre leurs
difficultés scolaires

Périmètre
géographique

Métropole de Lyon
 avec un premier territoire d’expérimentation sur la Ville de Vaulx-en-Velin (69)

Nom du projet  HashtagMineurs 

Nom du porteur Mission locale de Cournon

Objectif
Accompagner des jeunes de 16 à 18 ans dans le cadre de l’obligation de formation avec
une  approche  nouvelle  basée  sur  les  compétences  croisées  d’un  collectif  de
professionnels de différents domaines (Education Nationale, illettrisme, social, emploi)

Périmètre
géographique

Département du Puy-de-Dôme
 58 communes du territoire d'intervention de la Mission Locale

Nom du projet Capitalisation et partage des projets jeunes 16-18 ans et association des jeunes

Nom du porteur La MRIE (Mission régionale d’information sur l’exclusion)

Objectif Capitaliser  et  évaluer  les projets à  destination des décrocheurs  de 16-18 ans dans le
cadre de l’obligation de formation, en impliquant les jeunes

Périmètre
géographique

Région Auvergne-Rhône-Alpes
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Nom du projet Parcours individuels sur mesure 

Nom du porteur Mission Locale St Martin d’Hères

Objectif
Proposer des parcours sur mesure pour des jeunes de 16 à 25 ans avec des périodes de
remobilisation, des interventions spécifiques aux domaines de l’emploi, la formation et la
vie quotidienne et des activités sport, culture et arts

Périmètre
géographique

Département de l’Isère (38)
 Le territoire couvert par la Mission Locale : Saint-Martin d'Hères, Saint-Martin d'Uriage
et Venon

Nom du projet Prise en compte des jeunes précaires 18/25 sur le bassin de Thiers

Nom du porteur L’Atrium

Objectif Prévenir les ruptures pour les jeunes de l’aide sociale à l’enfance

Périmètre gé
géographique Bassin de vie de Thiers (63)

Nom du projet  Parcours d’insertion socioprofessionnel par les arts du cirque 

Nom du porteur L’art d’en faire

Objectif

Accompagner des jeunes de 16 à 30 ans sortis du système scolaire lors  de différents
ateliers liés à l'organisation d'un cirque en développant l'estime de soi, la confiance en soi
et en l'autre, la sociabilisation, le lien de l'individu au groupe et l'inclusion de chacun des
participants

Périmètre
géographique

Ardèche Méridionale (07) soit les huit communautés de communes suivantes : 
 Bassin d'Aubenas  Berg et Coiron
 Ardèche des Sources et Volcans  Gorges de l'Ardèche  Val de Ligne 
 Montagne d'Ardèche  Pays des Vans en Cévennes  Beaume Drobie

Nom du projet Fonds d’aide aux jeunes

Nom du porteur À préciser

Objectif Soutenir les jeunes impactés par la crise économique

Périmètre
géographique

Département de l’Ardèche (07)
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Nom du projet Appui aux initiatives des jeunes : expérimenter pour choisir son avenir

Nom du porteur dASA

Objectif
Agir sur les situations de pauvreté et de précarité des jeunes, notamment en milieu rural,
grâce à l’expérimentation des jeunes à la cohésion sociale, à la mobilité, à l’engagement
et au développement de projet

Périmètre
géographique

Région Auvergne-Rhône-Alpes et plus particulièrement les départements :
 Haute Loire (43)  Loire (42)  Puy-de-Dôme (63)

Nom du projet Projet C.A.P. sans frontière 

Nom du porteur 3AMIE

Objectif Accompagner 10 à 15 jeunes majeurs isolés étrangers dans la préparation au passage
d’un CAP en candidat libre

Périmètre
géographique Grenoble et sa région (38)

Nom du projet Parcours de redynamisation des 16-18 ans

Nom du porteur Mission locale Issoire

Objectif Accompagner l’insertion sociale et professionnelle de jeunes décrocheurs de 16-18 ans
tout en levant les freins liés au travail en groupe

Périmètre
géographique Département du Puy-de-Dôme (63)  Territoire de la Mission Locale Issoire Val d ’Allier

Nom du projet Le réseau Information Jeunesse promoteur et acteur de solidarité et d’insertion 

Nom du porteur CRIJ Infos-Jeunes

Objectif

Favoriser l’accès aux droits et besoins fondamentaux pour prévenir le basculement dans
la  pauvreté  et  favoriser  l’insertion  des  jeunes  en  situation de  précarité  à  travers  un
renforcement du réseau Information Jeunesse dans le  domaine de la  solidarité et  de
l’insertion

Périmètre
géographique

Lyon et département du Rhône (69)
 puis essaimage en région Auvergne-Rhône-Alpes à travers les 122 structures 
Infos-Jeunes (sur la base du volontariat) 
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Nom du projet Favoriser l’insertion sociale des jeunes

Nom du porteur PEP 15

Objectif Accompagner des jeunes gens du voyage pour favoriser leur insertion sociale et prévenir
la délinquance

Périmètre
géographique

Département du Cantal (15)

Nom du projet Jeunes vers le travail

Nom du porteur Le Booster St Jean – Territoire zéro chômeurs de Villeurbanne

Objectif

Construire des modalités d’accès à un travail  concret et  accessible à des jeunes “très
éloignés”  de  l’emploi,  en  les  impliquant  dans  cette  construction  (comprendre  leurs
aspirations, construire des liens avec eux, individuellement et collectivement, avancer,
individuellement et/ou collectivement, vers des concrétisations de leurs aspirations)

Périmètre
géographique

Villeurbanne (69)  quartier Saint-Jean 

Nom du projet  16-18, je m’implique ! 

Nom du porteur Mission Locale Bresse Dombes Cotière

Objectif
Accompagner les décrocheurs de 16-18 ans en imaginant une proposition préalable à la
Garantie Jeunes pour réconcilier ces jeunes avec les dispositifs de droit commun, que ce
soit la formation, l’alternance et les formes plus classiques d’accompagnement

Périmètre
géographique

Département de l’Ain (01)
 Mission Locale Oyonnax Bellegarde Pays de Gex/Mission Locale Bugey Plaine de l’Ain/ 
AFPA Bourg 

Nom du projet Communication grand public sur les solutions d’accompagnement 
pour favoriser le raccrochage en formation et/ou en emploi des 16-18 an

Nom du porteur
Via Compétences
 CARIF OREF Auvergne-Rhône-Alpes

Objectif Communiquer auprès des jeunes et de leurs familles sur l’obligation de formation des 16-
18 ans et sur les solutions d’accompagnement

Périmètre
géographique

Région Auvergne-Rhône-Alpes
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Nom du projet Start’ Pro

Nom du porteur Ecole de la 2ème chance Rhône Lyon Métropole

Objectif Accompagner les jeunes de 16 à 25 ans sortis du système scolaire sans qualification par
un accompagnement renforcé vers l’emploi

Périmètre
géographique

Métropole de Lyon et département du Rhône (69)

Nom du projet #décrochepas 

Nom du porteur Mission locale Sud-MIFIVA

Objectif Mobiliser des jeunes décrocheurs 16-18 par un accompagnement individualisé adapté
d’accès à la vie sociale et professionnelle, dans le cadre de l’obligation de formation

Périmètre
géographique

Département du Rhône (69)
 Territoire Rhône Sud : 18 communes 
- Métropole Lyonnaise : Givors et Grigny, 
- Vienne Condrieu Agglomération : 12 communes du Rhône 
- Communauté de Communes de la Vallée du Garon : Millery, Montagny, 
- Communauté de Communes du Pays Mornantais : Chabanières, Beauvallo

Nom du projet Insertion Jeune

Nom du porteur Dahlir

Objectif
Développement de l’offre d’accueil  du jeune enfant et de la mixité sociale. Permettre
l’accès au sport, aux loisirs et à la culture pour les enfants et adolescents en manque
d’opportunité afin de faciliter leur affiliation sociale

Périmètre
géographique

Départements de l’Ain (01), du Cantal (15), de la Loire (42), de la Haute-Loire (43), du Puy-
de-Dôme (63) et du Rhône (69)

Nom du projet Sas d’accueil et de mobilisation sur parcours « En Route »

Nom du porteur Mission locale de Lyon

Objectif Mobiliser  et  accompagner  des  jeunes  décrocheurs  de  16  à  18  ans  vers  un  parcours
d’accompagnement et de formation et les aider dans leurs choix

Périmètre
géographique

Lyon avec un accent sur les 7ème, 8ème et 9ème arrondissements
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Focus sur le renforcement des Points accueil écoute jeunes (PAEJ) en 2020

Les Points d’Accueil et d’Ecoute Jeunes (PAEJ) sont de petites structures conviviales et disséminées sur le
territoire, volontairement proches des jeunes et complémentaires des maisons des adolescents. Les PAEJ
offrent une écoute, un accueil et une orientation aux jeunes âgés de 12 à 25 ans et peuvent accueillir les
parents.

Ces structures accueillent de façon inconditionnelle, gratuite et confidentielle, sans rendez-vous, seul ou
en groupe jeunes et/ou parents souhaitant recevoir un appui, un conseil, une orientation, des lors qu’ils
rencontrent une difficulté concernant la santé de façon la plus large : mal être, souffrance, dévalorisation,
échec,  attitude conflictuelle,  difficultés  scolaires  ou  relationnelles,  conduites  de  rupture,  violentes  ou
dépendantes, décrochage social, scolaire.

Cet accueil est subsidiaire aux dispositifs existants et de droit commun et n’offre pas de soin.

Montants supplémentaires accordés en 2020 aux PAEJ

Département Nom

Ain ASS DEP SAUVEGARDE ENFANCE 57 239 €
Ardèche ASS NAL PREVENTION ALCOOL 40 458 €

MVT PLANNING FAMILIAL ARDECHE 10 000 €
ANEF VALLEE DU RHONE ANEF-VDR 54 922 €

Drôme CCAS ROMANS-SUR-ISERE 13 000 €
VALENCE 16 000 €
CA VIENNE-CONDRIEU 12 500 €
CC MASSIF DU VERCORS / CCMV 8 800 €

Isère FONDATION GEORGES BOISSEL 12 000 €
FONTAINE 18 000 €
PRADO RHONE ALPES 43 900 €

Loire LE CHAPI 19 000 €
CENTRE REGIONAL INFORMATION JEUNES 64 000 €
ECOUTER ET PREVENIR 95 000 €

Rhône FONDAT ACTION RECH HANDI SANTE MEN 166 000 €
MEYZIEU 18 000 €
VILLEURBANNE 58 449 €

Savoie SAUVEGARDE ENFANCE ADOLESCENCE 46 243 €
TOTAL 753 511 €
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9. Mobiliser les solidarités de proximité et développer la participation, les
compétences et le pouvoir d’agir des personnes

Nom du projet Un réseau citoyen pour les femmes et enfants en danger

Nom du porteur CIDFF 07 

Objectif Créer un réseau d'accueil citoyen et d'accompagnement de femmes et enfants en danger

Périmètre
géographique Département de l’Ardèche (07) 

Nom du projet Parrainage de jeunes adultes (16-30 ans) 

Nom du porteur Proxité

Objectif Favoriser la réussite et l’autonomie de jeunes de 16 à 30 ans par le biais du parrainage

Périmètre
géographique Métropole de Lyon (69)

Nom du projet
Mobilisation collective et citoyenne, pour un réapprendre émancipateur 

à l'échelle de l'Auvergne

Nom du porteur Centre ressources illettrisme Auvergne

Objectif

Développer un réseau opérationnel durable sur le territoire auvergnat, basé sur le lien
entre professionnels et bénévoles, pour accueillir et accompagner avec pertinence les
adultes  en  situation  d’illettrisme  (parents,  citoyens,  individus  de  toutes  conditions)
désireux de développer leurs capacités de lecture et d’écriture (sans exclure les autres
compétences de base)

Périmètre
géographique

 Allier (03)
 Cantal (15)
 Haute-Loire (43)
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Nom du projet Illettrisme, illectronisme : sensibiliser, professionnaliser 
les accompagnants sociaux

Nom du porteur AFI

Objectif Mieux  appréhender  l'illettrisme  et  l'illectronisme  pour  adapter  ses  pratiques
professionnelles aux attentes des personnes et aux enjeux des accompagnants sociaux

Périmètre
géographique

 Ain (01)
 Ardèche (07)
  Drôme (26)
 Loire (42)
 Rhône (69
 Haute-Savoie (74)

Nom du projet
Développer et promouvoir les formations et les recherches collaboratives 

dans la région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du porteur ESSSE (École Santé Social Sud-Est)
 au nom du collectif SOIF de connaissances

Objectif

Développer la participation, les compétences et le pouvoir d'agir des personnes étant ou
ayant été en situation de précarité notamment au travers de formations collaboratives
sur  des  thématiques  variées  (précarité-santé  mentale,  vieillissement,  addiction,
handicap)

Périmètre
géographique Région Auvergne-Rhône-Alpes

Nom du projet Renforcement des compétences des personnes en précarité 
pour augmenter l’impact de leur participation sur les politiques publiques 

Nom du porteur Secours catholique

Objectif Renforcer les compétences des personnes précaires pour permettre la participation aux
politiques publiques

Périmètre
géographique

 Haute-Loire (69)
 Allier (03)
 Savoie (73)
 Rhône (69)
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L’augmentation des dépenses sociales n’a pas suffi à faire reculer la pauvreté en France durant les 
dernières décennies : avec un taux de pauvreté de 14,5 % en 2019, un enfant sur cinq en situation de 
précarité, 1,9 million familles monoparentales, 800 000 jeunes sans accompagnement vers l’emploi, près 
de 900 000 personnes privées de logement personnel, 700 000 bénéficiaires du RSA sans 
accompagnement, la France reste un pays marqué par un fort déterminisme de la pauvreté. La complexité 
de notre système social entretient les situations de non recours aux droits et le retour à l’emploi des 
publics les plus éloignés du marché du travail reste faible. 

Engagée en septembre 2018, la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté a été 
construite autour de deux piliers, la lutte contre les inégalités dès le plus jeune âge et l'aide à la 
réinsertion vers l'emploi. Elle cible trois publics prioritaires les enfants, les jeunes et les allocataires du 
RSA. 
 
Elle a été déployée tout au long de l’année 2019 et au début de l’année 2020, au niveau national et 
dans les territoires, avec le soutien des acteurs locaux. 
 
Au printemps 2020, la crise sanitaire a confirmé le diagnostic sur lequel elle était fondée. La lutte 
contre la reproduction des inégalités garde aujourd’hui plus que jamais toute sa pertinence. Les objectifs 
d’agir sur les inégalités dès le plus jeune âge, d’investir massivement dans l’accompagnement des publics 
vers l’emploi et l’autonomie ou de faciliter l’accès aux droits et besoins fondamentaux pour prévenir le 
basculement dans la pauvreté sont durablement validés. 
 
Inégalité en santé, perte de revenus, perte d’emploi : la crise a aussi révélé la vulnérabilité des 
personnes les plus précaires et a accentué les difficultés du quotidien. 
 
Aujourd’hui plus que jamais la solidarité nationale continue à jouer à plein. Dans la continuité des cinq 
engagements de départ et des mesures associées, un nouvel arsenal d’actions a été mis en place à 
l’automne pour éviter la bascule dans la pauvreté et la grande pauvreté. 
 
Au total, plus de 1,8 Mds d’euros sont mobilisés pour financer les nouvelles mesures qui viennent 
s’ajouter aux mesures initiales de la stratégie pauvreté (plus de 8 Mds d’euros), aux mesures de lutte 
contre la pauvreté prises pendant la crise (plus de 1,5 Mds) et aux mesures de lutte contre la pauvreté 
du plan de relance (plus de 6 Mds d’euros). 
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CINQ ENGAGEMENTS DE FOND : MESURES INITIALES ET MESURES COMPLEMENTAIRES 

AGIR POUR L’EGALITE DES CHANCES DES LES PREMIERS PAS ET CONFORTER LES 
DROITS FONDAMENTAUX DES ENFANTS 
 
 
 
Le premier engagement de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté concerne les enfants : renouer 
avec l’égalité des chances, empêcher qu’un enfant pauvre d’aujourd’hui ne devienne un adulte pauvre demain, 
préserver son environnement et ses conditions de vie matérielle afin qu’il puisse grandir et se développer comme 
les autres. 
 
Les mesures initiales 

 Plus d’enfants défavorisés accueillis en crèche avec le bonus mixité et le bonus territoire 
 Le tiers payant pour les assistants maternels afin que les familles n’aient pas à avancer les frais 
 La création et soutien financier de centres sociaux ou d’espace de vie sociale pour mieux accompagner 

les familles en difficulté 
 A l’école et au collège, la réduction de l’inégalité d’accès au savoir avec le dédoublement des classes 

de CP et de CE1, mesure progressivement étendue aux classes de grande section 
 Des petits déjeuners à l’école maternelle et primaire dans les territoires prioritaires 
 Des repas à 1€ ou moins servis dans les écoles des zones rurales 
 Des maraudes mixtes pour aider les familles à la rue, en squat ou en bidonvilles et mettre un terme aux 

situations indignes d’enfants à la rue 
 Un plan de formation pour les 600 000 professionnels de la petite enfance. 

 

Fin 2020, revalorisation des aides de l’Etat pour les petits déjeuners à l’école et la 
cantine à 1€  

La crise sanitaire et le premier confinement ont révélé à quel point les mesures concernant l’alimentation des 
enfants étaient utiles pour les familles précaires. 

Il a été décidé de revaloriser les subventions pour les petits déjeuners à l’école dont le montant passe de 1€ 
par petit-déjeuner à 1,3€ en métropole et 2€ en outremer à compter du 1er septembre 2020. 

Il en est de même pour les cantines dont la subvention passera à compter du 1er janvier 2021 de 2 à 3€ par 
repas servi au tarif maximum de 1€. 
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CINQ ENGAGEMENTS DE FOND : MESURES INITIALES ET MESURES COMPLEMENTAIRES 

GARANTIR UN PARCOURS DE FORMATION POUR LES JEUNES, LES AIDER A 
CONSTRUIRE LEUR AVENIR 

 
 
Dès 2018, le gouvernement s’est engagé à investir massivement dans la formation des jeunes: lutte contre le 
décrochage scolaire, réforme de l’apprentissage et plan d’investissement dans les compétences.  
En 2020, les jeunes ayant été particulièrement touchés par la crise, des mesures complémentaires ont été 
prises pour les accompagner au plus près et leur offrir une solution adaptée en mobilisant un ensemble de 
leviers : aides à l’embauche, formations, aides financières. 
 
Les mesures initiales 

 Pour les jeunes décrocheurs de 16 à 18 ans, l’obligation de formation 
 Pour les jeunes de l’aide sociale à l’enfance, un accompagnement à l’atteinte de leurs 18 ans 
 Pour aider à l’insertion des jeunes, le déploiement de la garantie jeunes et de l’allocation parcours 

contractualisé d’accompagnement vers l’emploi et l’autonomie 
 Pour accueillir les jeunes confrontés à des difficultés et leurs familles, les points accueil écoute jeunes 
 Pour les jeunes en risque de désocialisation, les actions prioritaires de prévention spécialisée. 

 
En complément, les mesures contre la pauvreté du plan #1 jeune, 1 solution 

Trois priorités ont été retenues dans le plan pour accompagner les jeunes à construire leur avenir, au sortir de 
la crise : 

 Faciliter l’entrée dans la vie professionnelle des 750 000 jeunes arrivant sur le marché du 
travail, également des jeunes qui sont déjà sans activité et sans formation : primes à l’embauche, 
aides aux contrats d’apprentissage et de professionnalisation, création de 100 000 missions de 
service civique ; 

 Orienter et former 200 000 jeunes vers les secteurs et les métiers d’avenir ; 
 Accompagner 300 000 jeunes éloignés de l’emploi en construisant des parcours d’insertion sur 

mesure.  
 

Afin qu’aucun jeune ne soit empêché dans son parcours vers la formation ou vers l’emploi, le plan prévoit en 
outre des dispositifs ou aides financières : renforcement des prêts étudiant garantis par l’État, repas du CROUS 
à 1€ pour les étudiants boursiers, revalorisation de la rémunération des stagiaires de la formation 
professionnelle. 

Un accent particulier est porté sur l’égalité des chances. Les Cordées de la réussite, qui permettent 
d’accompagner les jeunes dans leur parcours dès la classe de 4e, vont passer de 80 000 à 200 000 avec un 
financement de 10 M€. De nouveaux dispositifs seront également mis en place afin de diversifier les voies 
d’accès dans les filières d’excellence de l’enseignement supérieur. 

Une attention spécifique sera portée au déploiement du plan dans les territoires les plus fragiles, quartiers 
prioritaires de la politique de la ville, zones de revitalisation rurale et outre-mer. 

Fin novembre, plusieurs mesures complémentaires ont été annoncées par le Premier ministre : 

- la création de 20 000 jobs étudiants en soutien aux étudiants décrocheurs ; 
- le doublement des aides d’urgence versées par les CROUS ; 
- le doublement des bénéficiaires de la garantie Jeunes ; 
- l’augmentation du plafond du PACEA de 3 RSA à 6 RSA ; 
- une aide financière exceptionnelle pour les jeunes en recherche d’emploi, suivis par Pôle Emploi ou 

par l’APEC, qui connaissent des difficultés financières suite au retournement du marché du travail ;  
- la mise en place d’un dispositif d’accompagnement pour la recherche d’un premier emploi.  
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CINQ ENGAGEMENTS DE FOND : MESURES INITIALES ET MESURES COMPLEMENTAIRES 

RENFORCER L’ACCES AUX DROITS ET RENDRE LA VIE QUOTIDIENNE PLUS FACILE 

 
 
Trop de familles, de travailleurs pauvres ou de personnes en situation d’exclusion méconnaissent leurs droits 
et restent confrontés à des difficultés du quotidien. Avec la crise, certaines des mesures initiales de la stratégie 
pauvreté sont renforcées, elles sont aussi complétées par nouvelles mesures, notamment pour le logement, 
qui correspond au premier poste de dépenses des personnes précaires.  
 
Les mesures initiales 

 La revalorisation des prestations sociales : prime d’activité, ASPA, AAH, chèque énergie ; 
 Le déploiement de dispositifs de lutte contre le non recours comme « Les rendez-vous des droits » 

proposés par les CAF ; 
 Un accueil social inconditionnel à moins de 30 mn de transport partout en France et des référents de 

parcours ; 
 400 points conseil budget pour lutter contre le surendettement ; 
 Le revenu universel d’activité. 

Avec la crise, le maintien des droits et le renfort de deux mesures 
 Maintien des minimas sociaux et des droits maladie pour 2,5 millions de bénéficiaires ; 
 100 points conseil budget supplémentaires seront créés pour s’ajouter aux 400 initialement prévus et 

atteindre une couverture territoriale de 500 points en 2021. 

Un arsenal de mesures nouvelles pour faciliter l’accès au logement 
Ces mesures ont été prévues dans le cadre du plan de relance qui consacre 100 Mds€ pour l’hébergement 
d’urgence et le logement accompagné : 

 Création de nouvelles places d’hébergement dans des lieux adaptés ; 
 Réhabilitation des structures collectives existantes, souvent vétustes pour donner à leurs habitants un 

cadre de vie digne ; 
 Création de cuisines partagées pour les personnes hébergées à l’hôtel ; 

En complément, plusieurs mesures ont été annoncées en octobre pour répondre à la situation 
d’urgence : 

 Ouverture de 1 500 places pour accueillir, héberger et accompagner les femmes sans abri sortant de 
maternité avec un nourrisson ;  

 Financement de projets innovants d’hébergement et d’accompagnement social de personnes en 
situation de grande marginalité, ayant un long parcours de rue, prise en charge médicale et accès aux 
droits pour 3 000 personnes ; 

 Accompagnement de 45 000 personnes hébergées à l’hôtel, création de tiers lieux alimentaires ; 
 Doublement du nombre de logements sociaux à très bas niveau de loyer ; 
 Création d’équipes mobiles de visite à domicile des personnes menacées d’expulsion. 

Autres mesures nouvelles pour un meilleur accès aux droits 
 L’offre de domiciliation pour les personnes n’ayant pas de domicile stable sera renforcée afin qu’elles 

puissent recevoir du courrier, accéder à leurs droits et à des prestations sociales légales ; 
 Plusieurs milliers de médiateurs seront recrutés pour accélérer l’appropriation des usages numérique 

et aider aux démarches administratives.  
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CINQ ENGAGEMENTS DE FOND : MESURES INITIALES ET MESURES COMPLEMENTAIRES 

LUTTER CONTRE LES INEGALITES DE SANTE 

 
 
Les personnes les plus pauvres sont aussi celles qui souffrent le plus des inégalités de santé. Dès le début de 
l’année 2019, des dispositifs ont été mis en place pour améliorer l’accès aux soins et la prise en charge 
médicale et médico-sociale des personnes les précaires. Ces mesures ont été complétées dans le Ségur de 
la santé en juin 2020. 

Les mesures initiales 

 Un meilleur accès aux soins avec le 100 % santé et la complémentaire santé solidaire ; 
 Le déploiement de dispositifs médico-sociaux adaptés pour les personnes précaires, lits d’accueil 

médicalisés, lits halte soins santé, appartements de coordination thérapeutique ; 
 Des protections hygiéniques pour les femmes en difficulté. 

 
En complément, les mesures du Ségur de la santé 

 Mise en place dans chaque région d'une gouvernance stratégique de réduction des inégalités 
associant l'ensemble des acteurs ; 

 Renfort des actions de réductions des inégalités de santé menées au niveau territorial par les ARS ; 
 Renfort des 400 permanences d’accès aux soins de santé existantes en temps médicaux et 

paramédicaux, pour améliorer la prise en charge des patients sans droit dans les hôpitaux ; 
 Déploiement de 60 centres de santé participatifs, avec une offre adaptée aux populations des 

territoires défavorisés ; 
 Création de 500 nouveaux lits halte soins santé pour l’accueil temporaire des sans-abris ; 
 Déploiement des démarches d’aller vers pour toucher les plus exclus au travers de dispositifs mobiles 

pluridisciplinaires ; 
 Renfort des dispositifs de lutte contre les addictions. 
 
Des actions ont par ailleurs été décidées pour conforter le soutien psychologique et psychique des 
personnes fragiles : 
 
 Recrutement de 160 psychologues supplémentaires dans les centres médico-psychologiques ; 
 Déploiement de "l'aller-vers" au travers de cellules d'urgences médico-psychologiques ; 
 Accès à des consultations de psychologues en ambulatoire dans des maisons de santé pluri 

professionnelles ; 
 Mise en place d’un numéro national de prévention du suicide 24h/24, 7j/7 . 
 Appui au dispositif Vigilants de soutien aux personnes ayant fait une tentative de suicide. 
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CINQ ENGAGEMENTS DE FOND : MESURES INITIALES ET MESURES COMPLEMENTAIRES 

MIEUX ACCOMPAGNER VERS L’ACTIVITE POUR SORTIR DE LA PAUVRETE 

 
 
Parce que la sortie durable de la pauvreté repose sur l’autonomie dans le travail, la stratégie de prévention et 
de lutte contre la pauvreté a porté dès le départ l’ambition d’accompagner tous les allocataires des minimas 
sociaux, trop souvent restés livrés à eux-mêmes. Cette priorité a fait l’objet de plusieurs mesures en cours de 
déploiement et qui ont été complétées ou renforcées en 2020, notamment pour faire face à la crise. 

 
Les mesures initiales 

 Augmentation de 70% des places en insertion par l’activité économique ; 
 Déploiement de trois expérimentations visant les publics les plus éloignés de l’emploi ; 
 Amélioration du parcours des allocataires du RSA, réduction des délais d’orientation ; 
 Déploiement de la garantie d’activité départementale par les conseils départementaux ; 
 Revalorisation et extension de la prime d’activité ; 
 Mise en place de l’expérimentation Territoire zéro chômeur de longue durée pour les publics très 

éloignés de l’emploi, extension des territoires accueillant l’expérimentation ; 
 Lancement d’un plan de formation pour 250 000 travailleurs sociaux ; 
 Mise en place d’un service public de l’insertion et de l’emploi pour assurer un parcours 

d’accompagnement intégré aux personnes éloignées de l’emploi, en renforçant les coopérations et la 
mise en réseau des professionnels, conseils départementaux, Pôle emploi et CAF. Lancement prévu 
en 2021 dans 30 nouveaux territoires. 

 
Face à la crise, les mesures nouvelles 

 Les 5000 structures d’insertion par l’activité économique et entreprises adaptées ainsi que leurs 
200 000 salariés ont été fortement touchées par la crise. Pour les soutenir économiquement et 
accompagner leur transformation, l’État a mis en place un dispositif d’aides de 300 M€ avec trois 
objectifs : prise en charge d’une partie des pertes d’exploitation générées par la crise et des surcoûts 
liés au maintien d’activité durant la période de confinement ; lancement d’un appel à projet pour inciter 
à la transformation du secteur, soutien à l’activité partielle pour préserver les opportunités d’insertion. 
En complément, 30 000 nouvelles aides aux postes ont été annoncées en octobre ainsi que la 
prolongation de 12 mois de la possibilité de rester en IAE.  

 L’emploi dans les quartiers de la politique de la ville et les zones de revitalisation rurale est 
soutenu par un doublement du nombre des parcours emplois compétences et une hausse du taux 
moyen de cofinancement par l’État de ces parcours. 

 Une aide à la mobilité pour 100 000 demandeurs d’emploi sera mise en place à travers notamment 
de nouvelles plateformes mobilité solidaire à destination des demandeurs d’emploi résidant dans des 
zones en déprise, les ruralités et les quartiers prioritaires de la politique de la ville. 
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AU PLUS FORT DE LA CRISE 

DES MESURES EXCEPTIONNELLES POUR EVITER DES DRAMES HUMAINS ET UNE 
CRISE SOCIALE MAJEURE 

 
 
Alors que les actions ont été déployées en réponse aux engagements de fond pris en 2018, l’Etat a eu recours 
en 2020 a des mesures exceptionnelles et ponctuelles, pour protéger les plus précaires et les aider à faire face 
aux conséquences économiques et sociales de la crise. 
 
La lutte contre le décrochage et le maintien de la continuité éducative 
Plusieurs mesures ont été prises dès le premier confinement puis pendant l’été pour lutter contre le décrochage 
des élèves notamment dans les quartiers prioritaires : accompagnement scolaire des enfants en difficulté, 
renfort des associations pour des missions de tutorat et de mentorat, soutien scolaire, fourniture de tablettes, 
ordinateurs, clés 3G et 4G, mise en place de vacances apprenantes. 
 
Des indemnisations exceptionnelles pour l’atténuer l’impact de la crise sur l’emploi 

 Le mécanisme de chômage partiel a été étendu à de nouvelles professions et les salariés en chômage 
partiel ont été indemnisés à hauteur de 84% du salaire net, 100% pour ceux qui étaient au SMIC. 

 Fin novembre, le Premier ministre a annoncé la mise en place à compter du 1er novembre et jusqu’à 
fin février d’une garantie de ressources de 900€ par mois pour les permittents et les saisonniers. 

 
Le maintien des droits sociaux 
Les droits maladie et le versement des minimas sociaux ont été maintenus pour les plus pauvres, sans 
réexamen des conditions d’éligibilité. 
 
Les mesures pour la santé et l’alimentation 

 Des masques gratuits ont été distribués aux personnes précaires en août et novembre 2020, puis en 
janvier 2021. 

 Les personnes les plus démunies sont remboursées à 100% des consultations de télémédecine et les 
tests RT-PCR. 

 94 M€ ont été dégagés pour renforcer l’aide alimentaire.  
 

Des aides exceptionnelles pour les familles les plus modestes et les jeunes en difficulté 
 L’aide exceptionnelle de solidarité a été versée à plus de 4 millions de familles à deux reprises, en mai 

et en novembre 2020 et l’allocation de rentrée scolaire a été majorée exceptionnellement de 100€ par 
enfant. 

 De même, une aide exceptionnelle de 150€ a été versée aux jeunes précaires ou modestes de moins 
de 25 ans en novembre. Cette aide fait suite à une première aide de 200€ versée en mai 2020. 

 L’aide au paiement des loyers a été prolongée et les critères d’octroi de l’aide ont été assouplis. 
 Les jeunes sortant de l’ASE ont été mis à l’abri et pris en charge : prolongation de la protection des 

jeunes atteignant l’âge de 18 ans pendant le confinement et jusqu’à la fin de l’année 2020, collecte 
d’ordinateurs pour les foyers et établissements collectifs. 
 

La protection des sans-abri 
 La trêve hivernale a été prolongée jusqu’au 10 juillet, 30 000 places supplémentaires ont été ouvertes 

pendant le premier confinement et le lancement de la campagne hivernale 2020/2021 a été anticipé 
le 18 octobre. 

 Des sites spécialisés ont été ouverts pour les sans-abri malades de la Covid-19 mais ne nécessitant 
pas une hospitalisation. 

 50 M€ de tickets service ont été distribués pour financer des dépenses d’alimentation et d’hygiène. 
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ET TOUJOURS SUR LE TERRAIN : 
LES ACTEURS MOBILISES 
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SUR LETERRAIN 

UNE CONFIANCE CONFORTEE ENVERS LES ACTEURS MOBILISES 
 
 
Les associations en première ligne 

Accès aux biens de première nécessité, accompagnement scolaire, ouverture de droits, lutte contre l’isolement 
et actions d’aller-vers, alphabétisation, soutien à la parentalité, aide aux vacances, les besoins sont très 
étendus. 
On estime à 8 millions le nombre de personnes qui comptent sur le soutien des associations depuis la crise. 
Alors que les demandes augmentent, le secteur de la solidarité subit de plein fouet les baisses de générosité 
dues aux difficultés économiques ou de collecte ainsi qu’au ralentissement du mécénat des entreprises. 
L’État leur a apporté son soutien sous trois formes : 

 Appel au volontariat pour aider ou relayer les bénévoles : création de la plate-forme d’appel au 
volontariat #jeveuxaider, constitution d’une réserve sociale auprès des étudiants en travail social. 

 Financement exceptionnel de 100 M€ pour permettre aux associations de lutte contre la pauvreté de 
déployer des actions spécifiques afin de répondre au plus près des besoins des personnes précaires 
et les aider à faire face aux conséquences de la crise sanitaire. 

 
 
Les collectivités locales engagées avec l’État 

En 2019, 99 conseils départementaux avaient signé une convention de prévention et de lutte contre la pauvreté 
avec l’État, tous l’ont reconduite par avenant en 2020. Après une année de recul, il se confirme que la démarche 
porte ses fruits et permet une adaptation efficace des politiques publiques aux contextes locaux.  
En 2020, la contractualisation a été élargie aux métropoles qui ont toutes signé une convention, et aux conseils 
régionaux volontaires (5 régions ont signé une convention). Compte tenu du contexte économique lié à la crise 
sanitaire, ces nouvelles conventions portent sur des sujets en lien avec les besoins d’urgence, laissés au choix 
des collectivités : aide alimentaire, soutien aux jeunes ayant quitté le système scolaire ou encore le logement 
des personnes sans-abri. 
 
 
En région, le rôle d’assemblier et de coordination des politiques publiques sociales des 
commissaires à la lutte contre la pauvreté 

Nommés en septembre 2019 pour déployer la stratégie pauvreté sur le terrain, les commissaires sont 
désormais des interlocuteurs bien identifiés des collectivités territoriales, des associations, des CAF et des 
directions régionales de Pôle emploi. 
 
Outre leur mission d’animation et de coordination des acteurs régionaux, en lien avec les services de l’Etat, 
les commissaires disposent de leviers financiers au travers des contractualisations avec les conseils 
départementaux, depuis 2020 avec les conseils régionaux et les métropoles intéressés, et de crédits 
d’intervention (plus de 20 M€ en 2020). Ces crédits d’intervention permettent d’accompagner des projets 
locaux et associatifs, qu’ils s’agissent d’actions d’urgence ou structurantes.  
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Pour en savoir plus : 

 

 

 

Le bilan d’étape de la stratégie nationale de prévention et de lutte contre la 
pauvreté, octobre 2020 
https://solidarites-sante.gouv.fr/IMG/pdf/bilan_pauvrete_2020.pdf 
 
 
Le dossier de presse France relance, septembre 2020 
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?i
d=97725E6D-ED49-4DA6-92B5-
32B05E6959DD&filename=DP%20France%20Relance.pdf 

 
 
Le dossier De nouvelles mesures pour prévenir et lutter contre la bascule dans 
la pauvreté, octobre 2020 
https://www.gouvernement.fr/partage/11822-de-nouvelles-mesures-contre-la-
bascule-dans-la-pauvrete 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

  

https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=97725E6D-ED49-4DA6-92B5-32B05E6959DD&filename=DP%20France%20Relance.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=97725E6D-ED49-4DA6-92B5-32B05E6959DD&filename=DP%20France%20Relance.pdf
https://minefi.hosting.augure.com/Augure_Minefi/r/ContenuEnLigne/Download?id=97725E6D-ED49-4DA6-92B5-32B05E6959DD&filename=DP%20France%20Relance.pdf
https://www.gouvernement.fr/partage/11822-de-nouvelles-mesures-contre-la-bascule-dans-la-pauvrete
https://www.gouvernement.fr/partage/11822-de-nouvelles-mesures-contre-la-bascule-dans-la-pauvrete
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